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IICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.) : 

Avocat; relus de se lever pendant le prononciation 

' d'une ordonnance d'acquittement; usage du Barreau; 
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vapeur à hélices; contrefaçon. — Cour d'appel de Pa-

ris: Affaire de la rue de la Reine-Blanche; société se-

crète; fabrication et détention d'armes de guerre; offen-

ses envers le président de la République. — Cour d'as-

sises de la Seine : (loups et blessures volontaires. — 

T RIBUNAUX ÉTRANGERS. — Cour d'assises duBrabant: Af-

faire Barat; triple accusation d'assassinat, de viol et de 

vol. 
TIRAGE DU JURY. 

CHRONIQUE* 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Meyronnetde Saint-Marc, doyen 

Audience du 18 novembre. 
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TION D'UNE ORDONNANCE D ACOUITTEMENT 

BARREAU. — FEINE DISCIPLINAIRE. 

L'arrêt de la Cour d'assises qui prononce la peine disciplinai-
re de l'avertissement contre l'avocat, membre d'un Barreau 
(dans l'espèce, membre du Barreau d'Angers^, où l'usage 
est établi de se lever pendant la prononciation des arrêts de 
cette Cour, pour le refus réitéré qu'il a fait de se lever pen-
dant la prononciation d'une ordonnance d'acquittement 
contrairement à cet usage, ne commet pas d'excès de pou-
voir, et fait une légale application de l'artic'e 18 de l'or-
donnance du 20 novembre 1822. 

Nous donnons aujourd'hui le texte de l'arrêt de la Cour 

intervenu sur le pourvoi de M* Prou, avocat à Angers. 

« La Cour, 

<t Ouï M- le conseiller Jacquinot-Godard, en son rapport, 
M. l'avocat-général Kaynal, eu ses conclusions, et les obser-
vations de M* Morin, avocalà la Cour par le demandeur; 

« Vu le mémoire signé dudit M" Morin, produit à l'appui 
du pourvoi formé par M* Prou, avocat à Angers, contre l'ar-
rêt rendu le i août dernier par la Cour d'assises du départe-
ment de Maine-et-Loire ; 

« Sur le moyen de cassation proposé pris dans l'excès de 
pouvoir, et la violation de l'article 18 de l'ordonnance du 20 
novembre 1822 ; 

« Attendu que l'article 103 du décret du 20 avril 1810 im-
pose, aux Cours et Tribunaux, le devoir de statuer sur les 
fautes de discipline qui pourraient se commettre à leurs au-
diences; . 

« Attendu qu'il est d'un usage constant que l'avocat reste 
debout et découvert pendant la prononciation des arrêts ren-
dus sur leur plaidoirie; 

« Que le barreau, eu se conformant à cet usage devant tou-
tes les juridictions, ne peut y trouver que l'occasion de don-
ner l'exemple du respect qui est dû par tous aux décisions de 
la justice ; 

'M Qu'il est d'ailleurs expressément constaté par l'arrêt at-
taqué que cet usage traditionnel est pratiqué devant les Cours 
et Tribunaux dans le ressort de la Cour d'appel d'Angers; 

« Qu'il suit delà que l'arrêt attaqué eu réprimant par l'a-
vertissement, le refus réitéré fait par M

e
 Prou de se lever lors 

delà prononciation d'une ordonnance d'acquittement, lorsqu'd 
avait prêté son ministère à l'accusé, n'a l'ait qu'une légale ap-
plication des peines disciplinaires autorisées par l'article 18 
de 1 ordonnance du 20 novembre 1822; 
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 surplus , la régularité dudit arrêt en sa 

« Par ces motifs, 

« La Cour rejette le pourvoi formé par Emile Charles Prou, 
contre l'arrêt rendu le 4 août dernier par la Cour d'assises de 

aiiie-et-Loire, et le condamne à l'amende envers le Trésor publie. » 

Présidence de M, Laplagne-Barris. 

Bulletin du 20 novembre. 

BIIE VKT D'INVENTION. — BATEAUX A VAPEUR A HÉLICES. — 

CÔ.VTRÉF Â Ç Ô N. 

j"* chambre criminelle a consacre toule t-on audience 

«yjoiiid.'hui à l'examen d'une affaire de contrefaçon 

m eile avait été saisie par un pourvoi de M. Guébhard 
u

" arrêt de la Cour d'appel de Paris, du 30 juin 

(
^,; ; M

l|
i a renvoyé M. Schneider, gérant des usines du 

euzot, de la plainte en contrefaçon, dirigée contre lui 
I ar M. Guébhard. 

, *!• ^ conseiller Jsambert a fait le rapport de cette vo-
''"Jneuse affaire. 

p^J 'avoeat-général Raynal a conclu au rejet du 

M' Paul Fabre, avocat de M. Guébhard, demandeur, et 
'u Moreau, '- ' " 1 11 

Le 30 juin 1852, à six heures du soir, a dit l'organe du mi-
nistère public, une saisie opérée chez Br.isseur et Pelletier, 
rue de la Reine-Blanche, n" 1 (5, a amène la découverte de 
tuyaux de fonte fermés à leur extrémité, entourés de toile en-
duite de colle-forte. On trouva également en leur possession 
un vase plein de colle-forte, un sac de ciment romain et une 
caisse pleine de capsules de guerre. Chez Durand père on a 
saisi de la poudre de guerre et des balles. Le 21 août, une au-
tre perquisition, pratiquée dans la même maison, amena la 
saisie de deux sacs de toile, dont l'un contenait 102 cartouches 
de guerre, l'autre 112 balles du calibre de guerre, et l'autre 
32 balles ordinaires. 

La maison de la rue de la Reine-Blanche était évidemment 
le centre de réunion d'une société secrète. Chez Corbet, rue du 
Marché-des -Patriarches, on trouva un tuyau pareil à ceux sai-
sis rue de la Reine-Blanche. Ce canon avait une lumière déjà 
percée. Chez Meynard, on saisit dans la paillasse de son lit un 
tuyau formant canon. Celui-là avait même été essayé, car l'in-
térieur était noir de poudre. Sur Carpeza on a saisi un cahier 
manuscrit contenant plusieurs recettes pour fabriquer de la 
poudre et des capsules de guerre. Un cahier pareil a été saisi 
chez Corbet. Carpeza a apporté un tuyau dans un endroit où 
étaient Brasseur, Machinal. Tous trois ont tenu dès discours 
relatifs à l'usage de ce tuyau, que Brasseur a plus tard re-
connu avoir fabriqué. 

Evidemment, dit l'orgî>ne du ministère public, il y avait 
là une société secrète, dont le but était de préparer et d'orga-
niser la guerre civile. A la tète de cette société était un nom-

mé Viguier. Qu'était-ce que cet homme? C'était un officier 
d'artillerie de marine, mis en retraité d'emploi le 3 décembre 
1851 , à cause de sa conduite révolutionnaire depuis février 
1848. A peine destitué de son grade, Viguier se jette avec une 
ardeur fiévreuse dans le mouvement insurrectionnel. Il va aux 
barricades. Dans la nuit du 3 au 4 décembre 1851, il promène 
des cadavres à la lueur des torches dans le cloître Saint-Ni-
colas, et sur lescalavres il fait jurer vengeance aux frères et 
amis. Enfin, le 4 décembre 1851, Viguier commande la barri-
cade de la rue Aumaire. 

Après la répression de l'insurrection , Viguier avait éié ar-
rêté; mais faute de preuves, il l'ut mis en liberté le 3 janvier 
1852. Peu de temps après, de nouveaux témoignages se pro-
duisirent, un mandat fut décerné contre lui ; mais on ne put 
le mettre à exécution, Viguier ayant profité de sa mise en li-
berté, pour passer en Angleterre. Une décision des commis-
sions militaires le condamna • à la transportation. En avri 
1852, Viguier revint furtivement en France, et Durand le ca-
cha sous le nom d'Antonio, dans la maison de la rue de la 
Reine-Blanche. Ce fut là que Viguier établit le centre de la 
société secrète, dont le but était la fabricatiou d'armes desti-
nées pour la guerre civile. 

Après ces détails, M. l'avocat-général s'attache à démontrer 
l'existence de la société secrète, qui suivant lui, est prouvée 
par les relations, les rendez-vous mystérieux des prévenus, et 
leurs entrevues continuelles dans la maison de Durand. 

M. l'avocat-général s'appuie en outre sur les lettres de Vi-
guier et sur les dépositions de la femme Souchet et de la fem-
me Derche. Cette société secrète avait pour but la fabrication 
d'armes de guerre. Vainement, dit-on, qu'on no peut pasd.n-
ner ce nom à ces tuyaux, armes infurmes, grossières, et qui 
n'ont rien de commun avec les armes sorties des arsenaux de 
l'Etat. Ce qui constitue l'arme de guerre, dit M. l'avocat-gé-
néral, ce n'est pas sa l'orme, c'est sa destination. Or, envisa-
gées dans leur nature, dans leur puissance et leur destination, 
les armes saisies sont au plus haut degré redoutables. Ce sont 
donc des armes de guerre. Mais, nous dit-on, avec ce système 
de la destination, vous arriverez à faire considérer un fusil 
de chasse comme une arme de guerre ! Oui, répondrons-nous, 
un fusil de chasse peut devenir une arme de guerre si on s'en 
sert 'pour la guerre. C'est ce qui a été jugé par la Gourde Bas-
tia le 10 août 1843. 

Après avoir discuté les points principaux du procès, M. l'a-
vocat-général s'attache à démontrer la participation de chacun 
des prévenus dans les faits du procès. Il signale la femme Du-
rand comme une républicaine exaltée. Quant à la femme Dos-
mares, qui est jeune et très intelligente, elle a été arrêtée le 4 

décembre 1851, dans une chambrede la rue Aumaire, tondant 
des balles avec un prêtre défroqué et un ancien capitaine de la 
légion de Garibaldi. Les commissions militaires l'ont condam-
née à la transportation, et l'ont livrée à la justice ordinaire à 
raison de sa participation à la société secrète. 

'avocat-général termine ainsi : 

première instance à quinze mois de prison et à 300 fr. 

d'amende, la Cour a réduit ces condamnations à huit mois 
de prison et à 100 francs d'amende. 

Après la prononciation de cet arrêt, l'audience est levée 
et la Cour se relire. 

Quelques secondes après que la Cour s'est retirée, les 

prévenus poussent le cri de: Vive la République! La fem-

me Desmares s'écrie : « On a fait de moi une victime, on 

n'a pas condamné une coupable! Voilà la justice des 
hommes! » 

Les gardes emmènent les condamnés. 

COUR D'ASSISES DE LA. SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 20 novembre. 

COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES. 

L'accusé Thomas Pelletier éstun homme de cinquante-

quatre ans, que la paresse et l'ivrognerie ont conduit pres-

que à l 'assassinat ; car si sa femme, qui a été la victime des 

odieuses violences dont il vient rendre compte, n'a pas 

succombé, il a fait tout ce qui dépendait de lui pour la 
tue*. 

Voici comment l'acte d'accusation résume les faits dont 
Pelletier s'est reconnu l'auteur : 

tier, les motifs d'une atténuation qui tendrait à diminuer, 

non l'odieux de sa conduite, mais la peine qui doit le 
frapper. 

Le jury était trop vivement impressionné par la nature 

des faits reprochés à Pelletier pour accueillir celle deman-

de de la défense, et il a répondu affirmativement à toutes 

les questions qui lui étaient posées. 

Pelletier a été condamné à quinze années de travaux 
forcés. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

BELGIQUE. 

COUR D'ASSISES DU BRABANT. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Van den Eynde, conseiller 

à la Cour d'appel. 

Audience du 18 novembre. 

AFFAIRE BARAT. — 
TRIPLE ACCUSATION D ASSASSINAT, DE 

VIOL ET DE VOL. 

Et avocat des défendeurs, ont été entendus. 
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 l'heure avancée, la Cour a mis l'affaire en 
!r

e, et a ordonné que l'arrêt serait rendu dans l'une 
' ̂  plus prochaines audiences. 

LA RUE DE LA REIKE-BLANCUB. SOCIÉTÉ SE-

FABIUCATION ET DETENTION D ARMES DE GUERRE. 

ENVKUS LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.) 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 20 novembre. 
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Messieurs, en achevant lYxainen de ce procès, qu'il nous 
soit permis de tirer les conséquences des faits qui viennent de 
se dérouler devant vous. » ^ ̂  q 

Quels sont donc ces hommes qui osent s'ériger en arbitres 
souverains des destinées d .î leur patrie, et qui, vaincus dans 
tous les scrutins depuis quatre ans, forgent des armes, fondent 
des balles, organisent la guerre civile, et veulent imposer leurs 
lois à ce grand pays'? Quels sont ces nommés ? L'un à été con-
damné pour vol, l'autre a été poursuivi pour le même délit, 
et n'a dû sa mise en liberté qu'à une ordonnance de nou-
ieu. 

Quant aux autres, ce sont des ouvriers paresseux, sans ap-
titude, sans moralité, ou des utopistes de bas étage, désireux 
de bien-être, et incapables de se le procurer par leur propre 
travail. Puis, parmi ces conspirateurs, je vois deux femmes, 
âmes véritables de ces menées ou de ces complots, égéries de 
faubourg, bien dignes d'inspirer de tels législateurs. Vpilà le 
personnel de ce procès. Tel est le fruit de nos révolutions el 
des perturbations qu'elles ont amenées dans les esprits et les 
consciences. 

Il est temps, Messieurs, qu'un Gouvernement, fort de son 
origine, ayant le sentiment de ses droits, la conscience de ses 
devoirs, comprime enfin ces détestables passions et fasse ren-
trer et maintienne chacun avec vigueur dans ses limites. 

On a longtemps cherché à égarer l'esprit des ouvriers, i 
leur inspirer le dégoût de leur situation et le désir des boule 
versements. Ce ne sont pas les véritables ouvriers qui se ren-
dent la nuit à ces conciliabules d'où ne peut sortir que le cri-
me. Les véritables ouvriers ne conspirent pas. Ils savent que 
jamais gouvernement ne montra plus de sollicitude et de dé 
voùmeiit pour leurs intérêts que celui du prince qu'ils ont ac-
clamé, sur tous les points du territoire, du nom d'Empereur. 
Les véritables ouvriers savent que l'Empire qu'ils vont con-
courir à fonder assurera leur bien-être. Ils seront, je ne crains 
pas de le dire, la véritable force de cet Empire; car il a pour 
programme le développement de la prospérité publique par le 
travail, et les seules conquêtes auxquelles il aspire sont celles 
de la civilisation par la paix. 

Après ce réquisitoire les défenseurs ont répliqué. 

La Cour s'est retirée dans la chambre de ses délibéra-

tions. A quatre heures el demie elle a repris séance et a 

rendu un arrêt par lequel, adoptant les motifs des pre-

miers juges, elle continue leur décision qui condamne la 
femme Durand à deux ans de prison et 500 francs d 'a-

mende, la femme Desmares à deux ans de prison et 500 
francs d'amende, Pâté S deux ans de prison et 500 fr. d'a-

mende, Meynard à dix-huit mois de prison et 300 fr. d'a-
mende, Machinal à dix-huit mois de prison et 300 fr. d'a-

' mende, Gradelelà Quinze mois de prison et 300 fr. d'à-
1 monde, lin ce qui concerna Durand fils, condamné en 

Catherine Fusilier, aujourd'hui âgée de cinquante-trois ans, 
fut mariée en 1831 avec l'accusé. Depuis cette époque, elle a 
constamment souffert des violences, des brntalilés et de l'in-
conduite de cet homme, sans avoir jamais rien fait pour mé-
riter ces mauvais traitements. Les témoins la signalent com-
me une femme douce, économe, rangée, laborieuse, gagnant 
l'estime et la bienveillance de ceux qui la connaissaient. Pel-
letier, au contraire, paresseux, ivrogne, violent, était connu 
pour tel dans tout son voisinage. 

Au mois de mars dernier, la vie commune était devenue si 
intolérable pour Catherine Fusilier, que cette malheureuse 
femme dut quitter son mari et se soustraire à ses violences. 
Elle eut, en le quittant, la délicatesse de n'emporter que ses 
effets personnels, paya le terme d'avril et se réfugia dans un 
garni du voisinage, craignant, si elle s'é'oiguait trop, de per-
dre les ménages qui la faisaient vivre. Pelletier a vendu son 
mobilier pour boire ; il a touché, grâce à l'intervention bien-
veillante dè sa femme, une somme de 593 fr., provenant de la 
vente de quelques propriétés ; il l 'a dissipée, et on a été forcé 
de lui donner congé pour le 8 juillet; ses outils et les débris 
de son ménage ont été mis sur le carreau. Le lendemain, 9 

juillet. Pelletier fit une scène au principal locataire, réclama 
impérieusement ses outils ; le soir, on le vit rôder auprès de 
la maison de sa femme. 

Le 10, la femme Pelletier alla, comme tous les jours, dès le 
matin faire le ménage du sieur Lerade, marchand de bois, rue 
du Haut-transit, 3i. Dès huit heures, l'accusé se prome-
nait "auprès ae cette maison et buvait dans un cabaret placé 
en face. Vers les onze heures, il était embusqué dans le haut 
de la rue du Haut-transit ; il a abordé la femme Chevallier, por-
teuse de pains, qu'il ne connaissait

1
 pas, mais qui sortait de 

chez Lerade; il lui demanda si Lerade était chez lui. Sur sa 
réponse affirmative, il la pria d'aller dire à la femme de mé-
nage qui s'y trouvait de venir lui parler. La femtne Chevallier 
refusa de faire cette commission, et fit à ce moment la re-
marque que l'accusé portail sous l'aisselle droite un corps ar-
rondi de peu de volume. 

Lerade et son garçon de chantier sortirent vers midi ; Pel-
letier qui, sans doute, s'en aperçut, entra sous le vestibule de 
cette maison, vit sa femme qui essuyait les meubles dans la 
chambre de Lerade, située au rez-de-chaussée, la première en 
entrant ; il s'introduisit dans cette pièce et se jeta sur sa fem-
me, la renversa à terre, et armé d'un silex ramassé sur la 
route de la Chaussée-du-Maine, il lui laboura la tête, pendant 
qu'avec ses pieds il lui broyait les mains et les bras. Aux pre-
miers cris de cette malheureuse, la demoiselle Lerade accou-
rut. L'accusé se jeta sur elle, et lui porta un violent coup de 
poing à la tête, puis il la repoussa violemment et referma la 
porte. Il continua alors à frapper sa femme, qui appela au se-
cours. Les premières personnes qui arrivent sont effrayées et 
n'osent pas entrer. Deux hommes , les sieurs Brossier et 
Thouim, pénètrent dans la chambre el arrachent cette mal-
heureuse lemme aux mains de celui qui la frappe si cruelle-
ment ; elle porte la trace de sept blessures, à la tête, aux tem-
pes, sur différentes parties du corps. Le peigne qui retenait ses 
cheveux est brisé, son bonnet est couvert de sang; il y a du 
sang sur la porte, sur le panneau d'une armoire, dans l'allée 
de la maison et sur les marches qui la précèdent. On décou-
vre sous le lit de Lerade le caillou dont Pelletier s'est servi. 
Cet homme a lui-même du sang aux niarns et sur sa blouse; 
il se laisse arrêter sans résistance, il est indifférent devant les 
douleurs et le sang répandu de sa malheureuse femme, et on 
l'entend dire : « Elle n'en mourra pas. » Elle n'en est pas 
morte, eu effet, mais elle a passé douze jours à l'hôpital, d'où 
elle est sortie a cause de l'encombrement des salles et non gué-
rie. Elle a éprouvé une incapacité de travail personnel de plus 
de vingt jours, sans compter les suites possibles de ses bles-
sures. La violence de l'accusé , qui pouvait aller jusqu'au 
meurtre si les voisins n'étaient arrivés, est sans excuse. Il n'a-
vait aucun reproche à faire à sa femme qui, même en le quit-
tant, avait étë pour lui généreuse et bonne, et quand on se re-
présente la scène dans laquelle celte malheureuse aurait pu 
succomber, on ne peut maîtriser absolument l'indignation 
qu'inspire un pareil crime. 

L'accusé, sans nier qu'il ait porté des coups à sa femme, es-
saie de so défendre, et prétend qu'il a été d'abord frappé par 
elle. 11 raconte que, n'ayant plus de logement ni d'outils, il est 
allé la trouver pour s'expliquer tranquillement avec elle sur 
sa position, mais qu'elle l'a aussitôt injurié et lui a jeté à la 
tète l'eau contenue dans un plat à barbe; c'est seulement alors, 
et pour se défendre, qu'ayant trouvé un caillou sous ses pieds, 
il en a frappé sa femme. Ces explications sont démenties par 
tous les éléments de l'instruction. C'est donc à l'aide de men-
songes, et non par le repentir, que l'accusé prétend atténuer 
la conduite odieuse qu'il a tenue et la culpabilité qui s'y ratta-
che. 

Le public bruxeflois semble très vivement préoccupé des 

débats qui doivent, dit-on, durer trois ou quatre jours, 

car la foule assiège de bonne heure les abords de la Cour 

d'assises, et témoigne à l'avance la plus vive indignation 

contre le crime dont est accusé le nommé Barat. On parle 

beaucoup de l'extrême beauté et de la vertu de la jeune 

victime, qui, parait-il, a constamment résisté aux sollici-

tations de Barat, que sa passion ardente et sa jalousie ef-

frénée ont soudain poussé à commettre un forfait dont il a 

avoué les principales circonstances. Au physique comme 

au moral, Barat est en quelque sorte le type de la stupi-

dité unie à la brutalité. Sa défense a été confiée d'office à 
un jeune avocat de Bruxelles, M' Bourgois. 

Jusqu'à ce moment l'accusé Barat s'est retranché dans 

un système d'explication invariable au sujet de son cri-

me. Il déclare avoir étranglé Françoise Meertz parce 

qu'elle l'avait maudit, suivant une expression flamande 

qui donne une idée très énergique de l'étrange impulsion 

sous laquelle il prétend avoir agi. Parmi les témoins ou 

remarque la mère de la victime et le jeune fermier dési-
gné comme son fiancé. 

A dix heures la Cour entre à l'audience. M. le substi ■ 

tutHendrick est au siège du ministère public, en rempla-

cement de M. le procureur général do Bavay, qui devait 
porter la parole, mais qui est malade. . 

Après l'appel des jurés, on fait placer un interprète au-

près de l'accusé, qui ne comprend pas le français et ne 

parle que flamand. Il déclare se nommer Joan-Baptism 

Barat, être né à Pépingheim, demeurer à Castetbeck, et 

ne savoir pas au juste son âge, mais il a tiré au sort, dit-

il, en 1834, il a donc environ trente -sep tan.s. Aux termes 

de la loi, l'acte d'accusation est d'abord lu par M. le gref-

fier Wauvermans, en français, puis l'interprète en donne 

lecture en flamand à l'accusé, qui parait l'écouter attenti-

vement, mais sans que sa physionomie trahisse aucun sen-
timent, 

L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

« Le dimanche 25 juillet dernier, Françoise Meerts, 

âgée de dix-sept ans, quitta la ferme de sou père vers 

neuf heures du matm, se rendant à Tourneppe pour assis-

ter à la grand'messe de neuf heures et demie. Elle devait, 

au sortir de l'église, alier passer la journée au hameau de 

Solheyde, chez son beau-frère François Charlier. Son frère 

Jean-Baptiste, qui se rendit après son dîner à ce hameau, 

fut fort étonné de n'y point rencontrer sa sœur. A son re-

tour, vers onze heures du soir, ayant appris qu'elle n'avait 

pas reparu chez ses parents, il s'empressa d'annoncer à 
ceux-ci qu'elle n'avait pas été à Solheyde. 

« Cette nouvelle jeta la consternation dans la famille 

d'Egide Meerts. Le lendemain, au point du jour, des re-

cherches furent faites dans tous les lieux environnant la 

ferme. Des informations furent prises partout où cette 

jeune fille avait étë. On ne la trouva nulle part, personne 
ne l'avait vue. 

« Ce ne fut que vers trois heures de l'après-midi que le 

jeune Jean- Joseph Meerts visita un tailli croissant le long 

du ruisseau le Kesterbeek, entre un champ revêtu de fro-

ment, connu sous le nom de Zevenborre, et le pré dit le 

Ztiurbroek, el qu'il trouva le cadavre de Françoise dans 

l'angle formé par le Zuurbroek et un verger, sur un talus 

à la lisière de la pièce de fromenl, lé long du taillis, à 

environ 160 môlres dé la ferme: La jeune fille était éten-

due sur le dos, la figure couverte de son tablier, le mou-

choir qui avait été placé sur sa tête pendait sur ses épau-

les, son bonnet avait disparu, ses cheveux tombaient 
épars. 

« Les ecchymoses qu'elle portait au cou, le désordre 

de ses vêtements ne laissaient aucun doute que sa mort 

ne fut le résultat d'un crime, et l'état de ses souliers prou-

vait qu'elle venait à peine de quitter sa demeure, lors-
qu'elle fut frappée mortellement. 

« Deux circonstances confirment cette preuve 

« Françoise Serkyn, se trouvant, vers neuf heures, à 

deux cents cinquante-neuf mètres de l'àrîgiè dû Zjven-

borre, où fut relevé le cadavre, entendit un cri de détres-
se poussé dans la direction de ce lieu. 

<> Un peu plus tard, quand Dominique Mosselman passa 

soixauto-et-onze mètres de là, un brtlit semblable à ce-

Pelletier a reproduit à l'audience le système de défense 

qu'il a soutenu dans l'instruction, et qui élaitde nature à 

augmenter encore l'indignation que sa conduite fait naître. 

8a femme, entendue comme témoin, a déposé avec une 

douceur, une modération qui ont profondément touché le 
jury. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc a soutenu l'ac-

cusation avec énergie eu repoussant toute atténuation dans 
le verdict du jury. 

M° Jules Grouvelle, avocat, chargé de la diluciie mis-

sion de défendre Pelletier, s'est bien gardé de reproduire 

le système mensonger adopté par sou client. Avec une 

convenance et une loyauté dont M. le président et le mi-

nistère public l'ont loué , M' Grouvelle a cherché dans le 

défaut d'éducation, dans les habitudes d'ivresse de Pg.ie-

a ce-
lui que produit une vache en traversant un taillis, éveil-

lait son attention. C'était, tout l'indique, le meurtrier 
qui déplaçait sa victime. 

« En effet, il fut facile de se convaincre que cet homi-

cide n'avait pas été accompli à l'endroit préindiqué, où ne 
se voyait aucune trace de lutte. 

« La plupart des personnes qui se rendirent sur le théâ-

tre du crime, notamment l'échevin Henri Meerts et le doc-

teur Marinus, remarquèrent q.fen face de l'endroit où 

était gisant le corps inanimé, au pied d'un chén'è, dans le 

Zuurbroek, l'herbe avait été foulée, comme si quelqu'un 

y avait été étendu. On y voyait deux empreintes qui pa-

raissaient formées par une personne qui s'y était agenouil-

lée, et non loin de là une troisième empreinte qui semblait 

indiquer que la tête d'une aulre personne v avait subi une 
forte pression, 

« Prèsdeceobêne, les btmim du taillw qui *é$m 
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le pré du champ de froment étaient froissées, comme si 

un objet volumineux y avait été transporté. 

« Ces particularités leur donnèrent la conviction que 

c'est là que furent exercées les violences dont Françoise 

Meerts avait été l'objet, et qu'après leur perpétration, le 

coupable avait porté le corps de cette jeune fille au bord 

du champ. 

(Ici l'acte d'accusation rend compte de l'examen exté-

rieur et de l'autopsie du cadavre par le médecin légiste. 

Celte exploration a fait découvrir des traces non équivo-

ques d'un viol. Tout démontre que la mort avait pour cau-

se une asphyxie par strangulation, due à une main crimi-

nelle, contre laquelle la malheureuse victime avait lutté 

vainement....) 

« Dans la ferme exploitée par les parents de Françoise 

Meerts élait employé depuis longtemps, en qualité de do-

mestique, l'accusé J.-B. Barat, homme d'un caractère 

violent et jaloux, qui ressentait pour cette jeune tille une 

passion que celle-ci ne partageait pas. Celte indifférence 

fît naître en lui une irritation qui, chaque fois qu'un jeune 

homme s'occupait de Françoise, se trahissait, soit par des 

querelles qu'il suscitait à celle-ci, soit par des injures, des 

propos menaçants ou des actes de brutalité à l'égard des 

individus qui lui portaient ombrage. 

» Aussi, vers le commencement du mois d'avril 1852, 

l'épouse de Jacques Day, se trouvant avec Françoise et 

vantant à celle-ci la bonté de l'accusé : « Vous ne le con-

naissez pas, reprit aussitôt la jeune fille. Quand je suis 

seule avec lui, si j'ai le malheur de parler d'un garçon, 

nous avons une dispute. « 

« L'instruclion révéla plus d'une circonstance dans la-

quelle ce sentiment de jalousie se manifesta. L'année pas-

sée, à la dernière kermesse de Tourneppe, Henri Tiele-

mans, ayant voulu reconduire Françoise chez elle, ren-

contra, à sa sortie du cabaret de Roon, Barat, qui, furieux, 

l'empêcha de passer, en s'écriant : « Vous n'irez pas loin !» 

Il voulut se jeter sur Tielemans, qui ne parvint à se sous-

traire à la violence de son agresseur qu'en se retirant par 

une autre porte. 

« Huit jours après, à la kermesse de Huysinghen, Do-

minique Cangé entendit l'accusé dire qu'il devait boire ce 

jour-là. Comme Françoise était à cette fête en société de 

son amant, Joseph Van Opbergen, Gangé n'eut pas de 

doute que ce ne fût pour ce motif que Barat cherchait à 

s'étourdir par des excès de boisson. Aussi lui demanda-t-

il s'il se battrait encore à cette kermesse pour Françoise ; 

l'accuse répondit . « Gela doit changer, ou vous verrez 

autre chose. » 

« Dans le courant du mois de mars suivant, Barat, cau-

sant avec l'épouse de Jacques Weemaels, lui fit entendre 

que Françoise dédaignait ses hommages parce qu'il était 

pauvre ; il rappela que cette jeune fille n'avait pas voulu 

danser avec lui ; puis il ajouta ces mots : « Cela lui coûte-

ra cher ; quand j'ai quelque chose dans la tête, cela n'en 

sort pas vite. » Et l'épouse Weemaels l'ayant engagé à 

oublier celte contrariété, il répondit: « Ce que j'ai dans la 

tête n'en sort pas!» 

« Telles étaient les prédispositions d'esprit de l'accusé, 

lorsque le 25 juillet, il alla, contrairement à ses habitudes, 

à la messe qui se dit à sept heures du matin à Huysinghen. 

Il en revint en compagnie de J.-B. Musch, domestique de 

Paesmans, et il se sépara de lui à la ferme de ce dernier, 

laquelle en suivant le chemin direct, n'est distante de celle 

d'Egide Meerts que de deux cent cinquante mètres. 11 

était alors huit heures et demie du soir. 

« Au lieu -de retourner chez lui, Barat remonta le che-

min qui est en face de la maison de Paesmans et qui se 

dirige vers Tourneppe. 11 prit ensuite le sentier vers Huy-

singhen, et enfin celui qui est à l'usage de la famille Meerts 

et qui conduit de l'habitation de celle-ci à l'église de 

Tourneppe. Ce fut sur ce sentier, vers l'extrémité du ver-

ger qui le longe et à 146 mèires de cette habitation, qu'il 

fut rencontré par J.-B. Meerts, à huit heures et demie. 

« Pourquoi avait-il fait ce détour de cinq cent quatre-

vingt-neuf mètres? Il n'a pas su l'expliquer; mais tout 

démontre que c'était dans le but de rencontrer Françoise, 

qu'il savait devoir aller à la grand'messe de Tourneppe, et 

qui devait parconséquent passer vers neuf heures par le 

sentier près du verger. C'était pour fa rencontrer et pour 

réaliser sur elle le sinistre projet que sa conduite anté-

rieure et ses propos menaçants avaient fait pressentir. 

« Quoiqu'il eût été vu près de la ferme de son maître à 

huit heures et demie, il n'y rentra qu'à dix heures et de-

mie pour prendre le second déjeûner qu'on sert à ceux qui 

reviennent de la première messe. Une pâleur extrême al-

térait son visage, sa bouche était desséchée; il refusa de 

manger, disant qu'il n'avait pas faim. 

« L'après-midi, il se rendit à Solheyde, où il s'enivra. 

Le lendemain, comme la veille, on remarqua en lui une 

inquiétude, une agitation, un embarras extraordinaire. 

« Vers trois heures, ayant rencontré dans le verger le 

petit Joseph Meerts qui allait explorer la mare d'eau du 

Drooge-Weyde, pour s'assurer si le corps de sa sœur 

Françoise n'y était pas, il lui indiqua par où il devait 

prendre pour trouver sa sœur. C'est en suivant cette di-

rection que l'enfant découvrit immédiatement le cadavre. 

« Toutes ces circonstances devaient nécessairement at-

tirer sur l'accusé les soupçons de la justice. Barat fut ar-

rêté le 30 juillet, et interpellé aussitôt sur ce qu'il avait 

fait le 25 pendant les deux heures qui s'étaient écoulées 

depuis huit heures et demie jusqu'à dix heures et demie, 

il prétendit qu'il avait employé ce temps à coudre un bou-

ton à son pantalon, mais il lui fut impossible de montrer 

un bouton nouvellement cousu. 

« Un médecin ayant examiné le corps de l'accusé, con-

stata qu'il portait deux écorchures superficielles qui da-

taient du 24 ou du 25 juillet. 

« Une visite pratiquée dans un coffre appartenant à l'ac-

cusé amena la saisie d'un coupon de ruban blanc et bleu 

que Françoise avait, acheté la veille de l'attentat, et qu'elle 

avait sur elle en partant pour l'église de Tourneppe. Barat 

déclara que ce ruban était à lui et qu'il l'avait trouvé le 

27 juillet près Huysinghen. 

« Le magistrat instructeur, continuant ses investiga-

tions, ne tarda pas à découvrir, près du coffre et caché 

, dans le foin, un mouchoir de coton. L'accusé soutient en-

core que c'était le sien. Mais on établit au contraire que ce 

mouchoir avait appartenu à la victime qui l'avail emporté 

le 25 juillet en allant à l'église. 

« La possession de ces objets était une preuve accablante 

de la culpabilité de Barat. 11 le comprit, et lorsque le ma-

réchal-des-logts de la gendarmerie de Hal, étant allé ie 

visiter quelques jours après son arrestation, lui demanda 

si les remords de sa conscience ne commençaient pas à le 

ronger ; « Oui, répondit-il, cela commence. » Il n'en con-

tinua qas moins à protester de son innocence devant le 

juge d 'instruction. 

« Il reslait à vérifier ce qu'étaient devenus le bonnet de 

Françoise et son livre de prières. Un propos tenu par l'ac-

cusé à la veuve de Jean Geerts devait à cet égard faciliter 

l'action de la justice. Etant dans la campagne avec cette 

femme, il lui parla de l'assassinat. Elle dit que la posses-

sion du bonnet et du livre de prières trahirait le coupable; 

à quoi l'accusé répliqua : « Oui, on roule tout cela en-

semble et on le jette dans le froment. » Puis il ajouta : 

« pu aurait beau trouver le mouchoir, s'il n'est pas mar-

qué, on ne pourrait encore rien faire. » 

« Ces paroles firent supposer que Barat pouvait avoir 

jeté le bonnet et le livre de prières près du théâtre du 

crime, et en effet, J.-B. Wets, chargé de rechercher ces 

objets, les découvrit cachés dans la haie qui sépare le 

verger de Zevenborre, du côté de cette pièce de terre, le 

bonnet à une dixaine de mètres et le livre à vingt-cinq 

môlres du lieu où on avait relevé le cadavre. 

« Tel était l'état de la procédure, lorsque le 31 août' 

passé, le juge d'instruction énuméra à l'accusé toutes les 

circonstances qui établissaient que le mouchoir trouvé près 

de son coffre n'avait pas été trouvé par lui et n'était pas 

le sien, lui fit remarquer que désormais il n'était plus pos-

sible qu'il s'en prétendît le légitime propriétaire. Alors un 

mouvement d'hésitation se manifesta chez Barat, mais 

bientôt, rompant le silence : « Non, dit-il, ce n'est pas 

u mon mouchoir, c'est le mouchoir de Françoise Meerts. 

« Oui, je l'ai fait, et je l'ai fait parce qu'elle m'avait mau-

« dit ! » 

>< Aussitôt il raconta les détails de l'attentat dans les 

termes suivants : 

« J'étais dans un coin du verger, et quand je vis arri -

ver Françoise Meerls sur le petit sentier longeant la haie 

du verger du côté des poiriers, je me suis dis : « Ah ! la 

voilà ! je vais maintenant lui demander une explication 

sur ce qu'elle a dit de moi, et si elle ne me denne pas une 

réponse satisfaisante, je l'élranglerai (ik zal haer de keel 

toenypen...) » Je sortis du verger par l'ouverture qui s'y 

trouve au coin, près du petit sentier, et me plaçai sur le 

passage de Françoise, au coin de la haie du verger. 

« Je lui demandai pourquoi elle avait dit à Jeanne 

Meerts, sa sœur, qu'elle, Françoise, m'aurait maudit. Elle 

me répliqua qu'elle ne l'aurait plus répété, et au moment 

où elle se disposait à continuer sa route, je la saisis par 

les épaules, je la terrassai, lui posai mon genou droit sur 

le ventre. Elle poussa un cri: Aie!... Alors je la saisis 

par la gorge, la pinçai fortement, et au bout de quelques 

minutes, elle ne donna plus signe de vie... 

« Il ajouta qu'en voyant qu'elle était morte, il la trans-

porta à l'endroit où elle fut trouvée le lendemain. 

« Plus tard, il renouvela cet aveu par des explications 

plus catégoriques encore si c'est possible : ■< Je lui ai d'a-

bord demandé pourquoi elle m'avait maudit, on dit qu'elle 

me maudissait ; elle ne me répondit pas. C'est alors 

que je l'ai suivie et jetée par terre. Aussitôt elle me dit 

qu'elle ne le répéterait plus, mais c'était trop tard, car 

je me suis immédiatement jeté sur elle, l'ai serrée à la gor-

ge et étranglée. Elle n'a eu le temps de jeter un seul 

cri.... » 

« Il est à remarquer que ce prétendu propos attribué à 

Françoise, qui aurait dit à sa sœur Jeanne qu'elle maudis-

sait Barat, est démenti par Jeanne Meerts. 

« Dans le cours de ses interrogatoires subséquents, l'ac-

cusé déclare itérativement que le mouchoir trouvé près de 

son coffre n'était pas celui qu'il avait acheté à Hal, en 

présence de sa mère, ajoutant qu'il avait donné celui-là à 

Nicolas Decoster, ce qui était exact. Il a reconnu que ce-

lui qui fut découvert dans le foin appartenait à sa victime ; 

il avoua qu'après avoir tué Françoise, il avait enlevé ce 

mouchoir avec l'iutenlion de le conserver pour son usage; 

qu'il avait pris également le coupon de ruban blanc et bleu 

qui fut saisi dans le coffre. Il dit aussi que c'était lui qui 

avait enfoui près de la haie du verger le bonnet et le livre 

de prières. 

« L'accusé nia au surplus que ce fût dans la pensée de 

rencontrer Françoise et de la tuer qu'il avait fait un détour 

en quittant J.-B. Mussche à la ferme de Paesman. Il nia 

enfin qu'il eût commis un viol sur la personne de cette 

jeune fille et qu'il eût pris la monnaie dont elle était nan-

tie. Mais ces dénégations ne sont pas de nature à écarter 

le débat des faits constatés de la manière la plus positi-

ve, ni à énerver les circonstances que l'instruction a ré-

vélées. » 

M. le président procède à l'interrogatoire. 

D. Vous étiez domestique chez Meerts?— R. Oui, depuis cinq 

ans. 

D. Mangiez-vous à table avec le fermier et ses enfants ? — 

R. Oui. 
D. Yous étiez employé à toutes sortes de travaux?— R. Oui. 

D. Vous étiez fréquemment avec la jeune Françoise Meerts? 

— R. Non, monsieur. 

D. Etait-elle avec sa soeur aînée? — R. Oui, habituellement. 

D. Aviez-vous souvent des conversations particulières? — 

R. Non. 

D. Lui avez -vous souveut parlé de votre amour? — R. Non, 

pas souvent. 

D, Alliez-vous avec elle aux kermesses? — R. Non, non... 

D. Saviez-vous avec qui elle fréquentait ? —R. Je ne le savais 

pas et ne m'en occupais pas... 

D. N'avez-vous pas accusé votre neveu et la jeune Françoise 

d'avoir eu des relations illicites? — R. Oui, mais je ne pour-

rais garantir les faits. 

D. N'avez-vous pas reconnu que cette accusation était mal 

fondée et peu louable de votre part? — R. Je n'étais pas sûr. 

D. N'était-ce pas pour faire sortir de la ferme votre neveu? 

— R. Non, cela ne me regardait pas. 

D. A la kermesse de Tourneppe, n'avez-vous pas demandé à 

danser avec la fille Meerts? — R. Oui, à la première, elle m'a-

vait promis d'abord, puis elle m'a refusé pour aller avec d'au-

tres que je n'ai pas vus, pareeque je suis rentré à la maison. 

D. Ne vous a-t-on pas menace de vous chasser de la ferme 

si vous continuiez à vous occuper ainsi de Françoise? — R. 

Oui. 

D. Avez-vous rencontré Dominique Roger, de Tourneppe?— 

R. Oui. 

D. Ne vous êtes-vous pas trouvé avec la tante de Françoise 

et ne vous êtes-vous pas plaint de celle-ci? — R. Oui. 

D. N'avez-vous pas ajouté qu'elle allait avec d'autres et ne 

voulait pas regarder un pauvre garçon comme vous, ni danser 

avec, et que cela lui coûterait bon? — R. Je ne me souviens 

plus... je ne crois pas... 

D. N'avez-vous pas dit à la tante : « Quand j'ai quelque 

chose dans la tôte, ça ne manque jamais? » —R. Non, à moins 

quo j'étais ivre... 

D. Etiez-vous amoureux de Françoise Meerts? — R. Oh ! je 

suis amoureux de toutes les filles... 

D. Ne recherchiez-vous pas Françoise en mariage? R. 

Oui, mais elle était trop jeune pour moi. 

D. Avez-vous été à la kermysse de Soleyde ? — R. Oui, pour 

y trouver Françoise. 

D. Vous saviez que le dimanche Françoise devait aller à la 

grand'messe? — R. Oui, elle me l'avait dit elle même. 

D. Pourquoi êtes- vous allé à la première messe au lieu de 

la grande, suivant votre habitude ? — R. J'y suis allé par oc-

casion, pour accompagner d'autres garçons, qui m'en ont fait 

la proposition, et je suis venu m'habiller à la' ferme. 

D. N'avez-vous pas été au cabaret en sortant de la messe ? 

— R. Oui, j'ai bu une goutte avant et deux gouttes après la 
messe. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas suivi, pour revenir le même 

chemin qui ramène directement à la ferme de Meerts? R 

Parce que je voulais manger des cerises dans un arbre dé 

l'autre côté. 

D. Mais, au 25 juillet, elles devaient être cueillies. — R. Je 

ne le savais pas. 

D. Où avez vous vu Frauçoise en premier lieu? R. Elle 
était un peu plus bas que les deux poiriers 

de l'attendre à cet endroit-là. 

D Quand vous avez vu arriver Françoise, ne vous êtes-vous 

pas mis en travers du chemin pour l'arrêter? — R. Oui, près 

de la haie, pour lui barrer le passage. Je suis sorti du ver-

ger. 
D, Quand elle s'est approchée de vous que lui avez-vous du? 

_R. Je lui ai demandé pourquoi elle m'avait maudit. 

1). Alors, que lui avez-vous fait ? — R. Je l'aie prise par la 

norge, elle a poussé un crie aie! aie! je lui ai mis mon genou 

sur le' ventre puis une main dans la bouche et l'autre derrière 

la tête; le sang est sorti du nez. Sa dernière parole a elé pour 

dire «qu'elle n'aurait plus jamais dit cela. » Mais il éiait trop 

tard, car un moment après elle était morte... (Mouvement 

général.) . . . , ,. 
En ce moment, Barnt s anime, gesticule et se livre a une 

pantomime fort expressive, saisissant parfois son interprète et 

simulant les efforts qu'il a faits pour terrasser la jeune Fran-

çoise, ce spectacle excite une rumeur contenue et une profonde 

horreur... _ , , 
D. Où avez-vous été ensuite ? — R. Elle était tombée sur le 

cêté, je l'ai relevée et emportée contre la haie et le froment. 

D.' N'avez-vous pas commis un autre attentat sur ellV? — 

R. Non. 
D. N'avez-vous pas assouvi sur elle une passion brutale i — 

R. Non, je ne lui ai rien fait. 
D. Cependant deux médecins l'affirment. 

L'accusé répond que les désordres constatés par les méde-

cins peuvent provenir des blessures faites en soulevant et en 

transportant le cadavre. 
Ici encore, l'accusé fait sur son interprète le simulacre de 

l'enlèvement du cadavre tel qu'il le raconte et entre dans tous 

les détails qui impressionnent vivement le jury et l'auditoire 

silencieux et sombre. 
M. le président fait remarquer que l'autopsie ne permet pas 

de doutes. 

R. Je n'ai pas fait cela. 
D. D'après tout ce qui s'est passé et l'état du cadavre, il est 

certain que vous êtes l'auteur de cette profanation. — R. Je 

n'ai pas eu cette intention, si je l'avais fait, je le dirais égale-

ment, bien sûr... 
D. Vous avez dit que vous l'aviez tuée parce qu'elle vous 

avait maudit, vous aviez donc l'intention de la tuer quand 

vous avez cherché à la rencontrer? — R. Non, çà est venu à 

ce moment-là seulement. 

D. Qu'avez-vous fait sitôt après le crime? — R. Avant d'é-

tendre le cadavre, j'ai mis le tablier de Françoise sur sa fi-

gure, j'ai pris son livre de prières et son bonnet que j'ai jetés 

dans la haie. 

D. Que sont devenus le ruban de couleur et le mouchoir de 

Françoise? — R. J'ai mis le mouchoir derrière mon coffre, à 

la ferme, et le ruban est tombé dans mon coffre, quand je l'ai 

ouvert. 
D. Devant lo jugo d'inotruotion voue avez /lit quô ce mou-

choir et ce ruban vous appartenaient ? —R. Oui, j'ai dit cela. 

On présente ces deux objets à l'accusé qui les considère avec 

soin et déclare que Françoise portait ce mouchoir à sa main. 

Il ne semble pas ému et se mouche avec sa blouse. On lui 

montre aussi le plan, dont il suit les diverses indications sans 

en rien contredire. 

On passe à l'audition des témoins. 

M. Pacifique Bemelmans, juge d'instruction à Bruxelles : 

J'ai remarqué que de l'autre côlé du fossé où a été trouvé le 

cadavre, il y avait une première empreinte sur le terrain, qui 

indiquait une lutte, et, plus loin, deux autres empreintes pa-

reilles. L'accusé a dit qu'il s'était arrêté là pour satisfaire un 

besoin près du chemin où a passé Françoise Meertz, j'ai cons-

taté, en effet, des traces que sans doute des passants en a-

vaient laissées de ce côté, mais j'en ai trouvé de nouvelles plus 

près du lieu où fut tuée Françoise. 

M. le juge d'instruction donne ensuite divers détails à M. le 

président et à MM. les jurés, en leur montrant le plan de la 

ferme et surtout du chemin qui joue un si grand rôle dans 

cette affaire. 

L'interprète traduit et transmet ces explications à Barat, 

qui, sans contester le fond, entre dans d'autres détails sur la 

route qu'il a suivie et la manière dont il a lutté avec Fran 

çoise, comme sur les empreintes du genou qui sont restées 

sur l'herbe et dans la terre. 

M. le juge d'instruction raconte comment s'est opérée l'ar-

restation de l'accusé, qui, surpris dans son lit par le maré 

chal-des-logis, s'écria en se montrant très calme : « Maréchal 

des-logis, vous voyez bien que ça n'est pas moi ! » Quand j'ai 
fait la visite des effets do l 'accusé, dit-il, je lui ai demandé 

d'où provenait le mouchoir qu'il prétendit avoir acheté 

la foire de Hal.... 

Caroline Meerts, sœur aînée de la victime; Ce témoin n'est 

pas en deuil, et sa têie est couverte d'un grand fichu rouge à 

ramages qu'elle rejette en arrière. Elle se retourne vers 

l'accusé et déclare le reconnaître. La figure de Barat contracte 

une certaine rougeur. 

D. À quelle heure est sortie votre sœur ? — R. Après ma 

rentrée de la première messe, avant neuf heures. Elle avait 

une robe bleue en coton, un mouchoir idem, et devait aller à 

la grand'messe. Je suis revenu par le môme chemin que de 

vait prendre ma sœur pour aller voir mon frère. Je n'ai vu 

personne dans le chemin. Ma soeur portait ordinairement son 

livre de prières à la main. J'ai vu rentrer Barat vers dix heu-

res et demie du matin, et n'ai rien remarqué dans sa figure. Il 

est venu boire du café, mais il n'a pas mangé, sans doute parce 

qu'il avait bu de trop. Ma mère a remarqué que Barat avai 

la bouche pâteuse. J'ai appris que ma sœur avait disparu, 

soir, quand elle n'était pas revenue de chez mon frère où elle 

aimait d'aller tous les dimanches, et où elle avait dit, la 

veille, qu'elle irait le lendemain. Barat l'a donc su par là. 

Barat avait souvent des disputes avec Françoise; quand celle-

ci parlait à un jeune homme, Barat disait du mal de lui et 

d'elle. Aussi, dans les cabarets, il menaçait ceux qui parlaient 

à ma sœur. Barat aussi a dit à mon père que ma sœur faisait 

mal nvrrt pon neveu, domestique chez nous, et qu'il a fait sor-

tir de la fer ne. Lorsqu'il a été parti, Barat a bien dit que ce 

qu'a avait raconté n'était pas vrai. 

transporter a la maison du père, Egide MCP, 

placer dans une chambre. C'est Vandcrlinde, i £ ÏÏ' fait 

cuse qui ont transporté lo cadavre. Le médecin' H ?,"
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Josse Vandenlinden, cultivateur à Casterbert 
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était trop forte, et il a ajouté : « Quant à noT^Tn'u 

osé l'entreprendre, moi seul. » En ce moment le f.
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l'accusé cherchait à fréquenter la jeune Françoise p|
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était jaloux. I" u en 

Elisabeth Denaeyer, ménagère à Tourneppe, ayant 

cusé le jour du crime, elle lui dit : « Mais, Jean aui 

i répondu qu'if " UJnc 
dit:. Mais/Jean,fà""pÏ£ 

? » Barat a répondu qu'il
 n

p 

vait pas... Le témoin ayant dit que le bonnet et le livr! I 
prières trahiraient sans doute le coupable, Barat s'écria • n 

sans doute, on les a jetés dans le froment. » Le témoin raÔ 

certains détails tendant à faire croire que l'accusé par e 

embarrassé, qu'il buvait et mangeait à tort et à travers'
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table des maîtres, et qu'on lui trouvait une contenanc> • 

faisait croire qu'il savait bien des choses ou en avait à s« 

procher. Le témoin ajoute qu'il la entendu dire : « La 

tine serait trois fois trop douce pour celui qui a fait 

crime! » (Sensation profonde dans l'auditoire.) 

L'accusé interpellé sur ce propos, répond 

avoir dit cela. » 

Jean-Bapliste Meert, cultivateur à la Casterbeck, frère de I 

victime : Lorsque je suis parti pour aller à la messe, maso» 

était en train de s'habiller; je suis sorti vers huit 'heures^ 

demie. J'ai rencontré ma sœur aînée à vingt pas de la gran' 

Plus loin, à dix pas de la barrière, j'ai rencontré Barat Q
6

' 

m'a demandé seulement si j'allais à l'église, puis a conûii ' 

seul son chemin, et je n'ai rien entendu après. Barat me sem 

blait avoir bu un coup, car il élait plus pâle que d'habitude" 

Je suis rentré de la messe à onze heures et demie. Barat éta t 

à dormir sous un pommier ; je l'ai appelé pour le dîner où îi 

a bien mangé. Pendant le repas, on a parlé de Françoise!, et | 

a dit qu'elle était sans doute à Soley ie; mais il n'a rien dit 

après cela. Après avoir pris encore du repos, je suis parti aven 

Barat pour Tourneppe puis pour Soleyde, où j'ai été très sur-

pris de ne pas trouver ma sœur. Barat m'a dit l'avoir vue lê 

matin sur l'angle du verger, quand elle se rendait à la messe 

Barat s'est tellement enivré, qu'on a dû le remener à trois 

puis le coucher tout habillé sur son lit, où il était encore lé 

lendemain matin dans le même état. Mais, dans son ivresse 

il n'a rien dit sur ma sœur. Je ne sais s'il avait l'intention 

de lui faire la cour, mais ils avaient de fréquentes disputes 

quand il savait qu'elle avait parlé à d'autres garçons. Il
 & 

cherche aussi querelle à son neveu, domestique chez nous; il 
l'accusait d'avoir eu des relations avec ma sœur, mais cela 

n'était pas vrai, il en est convenu. Le caractère de Barat 

jaloux et haineux. 

On entend les médecins chargés de l'autopsie. Leurs 

déclarations portent principalement sur les constatations 

relatives à l'accusation de viol. Nous nous bornons à dire, 

sur cette partie des débats, que l'opinion des médecins est 

affirmative. 

L'audience est renvoyée au lendemain pour le réquisi-

toire et les plaidoiries. 

te 

guillo. 
un pareil 

Je ne sais p». 

est 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour d'appel (1" ch.), présidée par M. le président 

de Verges, a procédé, en audience publique, au tirage 

des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront le 

mercredi 1" décembre, sous la présidence de M, le con-

seiller Roussigné; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Rolland, marchand de métaux, rue 

des Blancs-Manteaux, 44; Fruchet, parfumeur, galerie Yi-

vienne, 27; Potier de la Berthellière, propriélaire, rue d'An-

tin, 19; Isnard, négociant, rue Saint-Merry, 16; Furtado, 

banquier, rue Bergère, 22; Morice, rédacteur à la justice, 

rue Chanalei Iles, 3; Chevallier, tapissier, rue de Grenelle, 

100; Janets, négociant, à Vincennes; Chambrin, rentier, à 

Boulogne; Seurin, boucher, rue de la Ferme, 7; Petit, fer-

blantier, rue de la Feuillade, 6; Lescalopier, rentier, quai 

Bourbon, 35; Combarieu, employé, rue d'Ulm, 11; Delaeourtie, 

marchand de nouveautés, rue de la Paix, 26; Lefebvre, avo-

cat, rue Montmartre, 148; Mathis, gi-illageur, rue St-Jacques, 

233; Deronssoy, propriétaire, rue des Rosiers, 11 ; Garde-

bled, cultivateur, à Rosny-sous-Bois ; Landry, professeur de 

mathématiques, rue Chaptal, 32; Choron, quincaillier, rue 

Saint-Antoine, 159; Ligier, artiste dramatique, rue Tron-

cliet, 2; Bourgeois, rentier, rue de Bondy, 40; Gilbert, épi-

cier, rue Mouft'etard, 29; Guignol, notaire, à Suresnes; Gui-

gues, employé, rue d'Austerlitz, 67 ; Guignon, peintre, à Issy; 

Santerre, agent de change, rue Grange-Batelière, 15; Jlalieu, 

employé, à Vaugirard ; Guillaumot, graveur, à Batignolles; 

Joly, propriétaire, rue de la Madeleine, 5; Ghéerbrant, avoue, 

rue du Marché-Saint-Honoré, 22; Arnoux, propriétaire, rue 

de la Charonnerie, 11; Bourguignon, entrepreneur de menui-

serie, rue Saint-Victor, 90 ; Laurel, négociant, rue des Mau-

vaises-Paroles, 19 ; d'Espeuil, propriétaire, rue Belle-Chasse, 

21 ; Cousté, carrier, à Arcueil. 

Jurés supplémentaires : MM. Gaudron, épicier, rue Cas-

sette, 1 ; Boiteux, lilateur de laine, rue de Charonne, 49' i " l ' 
gé, inspecteur des finances, rue Madame, 51; Baillargeau, 

marchand de foulards, rue des Jeûneurs, 17; Chapelle, pro-

priétaire, boulevard des Italiens, 28; Fauconnier, avocat, rue 

Jacob, 41. 

D. Vous l'avez vu causer avec quelqu'un près d'une grange' 
■ R. Oui. 

D. Quand vous 

pensée ? — R. 
avez abordé Françoise, quelle était votre 

J'avais l'intention de lui demander pourquoi 
elle m'avait maudit. 

D. Vous n'aviez donc pas l'intention d'attenter alors à sa vie? 

— R. Non ; mais si elle m'avait encore maudit, je voulais seu-

lement la punir. 

D. Dans l'instruction, vous avez dit formellement que vous 

vouliez l'assassiner. — R. Ce n'était pas mon intention. 

Ici M. le président donne lecture d'an interogatoire écril 

où l'accusé dit qu'ayant été maudit, il a voulu demander à 

Françoise une explication qu'il n'a pu obtenir, el qu'alors « il 

a fait ce qu'il a fait. » 

Barat : Je n'ai pas dit comme cela, et je n'avais pas l'idéo 

à trois heures et renvoyée à de-L'audience est levée 

main neuf heures. 

Audience du 19 novembre. 

L'affluence est plus considérable que la veille : on re-

marque avecétonnement aux places réservées, des dames 

et même des jeunes personnes, dont la présence s'expli-

que difficilement avec la nature des détails que doit provo-

quer un des chefs d'accusation. 

On continue l'audition des témoins. 

Josep*h Meerts, jeune garçon de douze ans, frère de la vic-
time. 

D. Etiez-vous à la maison quand votre sœur est partie? — 
R. Non. 

D. Et qnand Barat est rentré, l'avez-vous vu? — R. Non, 
Monsieur. 

D. Quand avez-vous revu pour la première fois votre sœur? 

— R. Lorsque je l'ai trouvée étendue morte, alors j'ai crié, jo 

me suis encouru à la maison pour avertir. 

D. Où était en ce moment Barat? — R. De l'autre côté, dans 

la prairie, il faisait semblant de regarder la haie. U était pré-

cisément en face de l'endroit où était ma sœur. Il y était en-

core quand je suis revenu avec ma tante. C'est alors qu'il a 

soulevé le tablier sur le visage de ma sœur. Il était seul à ce 
moment. 

Barat : Le témoin a dit qu'il n'y avait personne auprès du 

cadavre, cela n'est pas. Nous y étions tous, la sœur de Fran-

çoise, moi et plusieurs autres. J'étais venu auprès, moi, de la 

maison, avec la. sœur de Françoise. 

Henri Meerls, cultivateur à Tourneppe, ne connaît pas l'ac-

cusé, il est échevin de la commune. Averti de la mort de la 

jeune 11 1 le, il s'est transporté sur les lieux avec le garde cham-

pêtre, Françoise Meerts avait été transportée dans l'endroit 

où elle gisait; sa figure était couverte d'un mouchoir, son 
bonnet élan déchiré ; elle avait tous ses effets, sauf son livre 

de prières. On voyait aux ecchymoses de son cou qu'elle avait 

été assassinée. Ayant fait des recherches autour et plus loin, 

nous avons découvert dans lezuerhroeck (lu prairie), diverses 

empreintes de lu tète et des deux genoux que j'ai montrées plus 

lard à M. le juge d'instruction. Au-dessus du fosse, u*US avons 

e, Mistaté une traînée indiquant bien le passage du cadavre. 

Barat alors nous a lait remarquer (pie le crime n'avait pas dû 

être eonsonUnè en l'endroil où était le cadavre, que j'ai fait 

PARIS, 20 NOVEMBRE. 

François Crépin, garde forestier à Fromentières (Marne)) 

est traduit devant la 1" chambre de la Cour d'appel, p' ' 

sidée par M. de Vergés, comme ayant chassé-sans pe'„
D 

de chasse, le 16 septembre dernier, sur des terres co»& 

à sa garde. ^ ,
re 

Crépin ne nie pas que les apparences ne fussent eu 

lui au moment où les deux gendarmes, rédacteurs ^ 

procès-verbal, ont constaté le délit ; mais il nie le de» ^ 

lui-même. Ainsi, il avait une carabine, mais le^ p
01
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cette arme est licite pour les gardes forestiers,
 u

'ap
ie
^

e
 à 

règlements ; sa carabine était chargée et même chars; ^ 

balles, mais c'était pour le cas éventuel de la nécessi ^ 

sa défense personnelle; il avait un chien, mais
 ce

 uSll
r 

vrai roquet, un chien à rats; un coup de fusil est p
aI

 r 
un lièvre, mais ce coup a été tiré par un chasseur po 

d'un permis; quant à Crépin, il n'a pu retenir son p ^ 

qui s'est élancé sur le coup; et si lui, Crépin, a m »^ 

joue en même temps, d'abord il n'en est pas sûr, e ^ 

c'est un mouvement irrésistible qui n'a pas élé suivi 

Trois témoins honorables, appelés par le prévenu, 

nenl des explications qui viennent à sa décharge. 

Mais, sur le réquisitoire de M. Barbier, substitut a rp^ 

cureur-général, la Cour, considérant que le délit es . 

et que la preuve du contraire ne résulte pas des u n 

lions entendues, condamne Crépin à 100 fr. d am 

— Les époux Aliquote sont portiers d'une maison 

laquelle habile Lambart et sa famille.
 p
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Cetle famille s'est, dès son entrée dans la
 ma

'^'
s
'
d

e la 

fée dans de pitoyables termes avec la loge, a PV^^^ 

question de propreté, qualité que ces braves ^V^art 

poussent au plus haut point, contrairement au. 

qui, au dire du voisinage, n'eu ont point a ruom
de l'usage qu'ils ont fait du plomb, le lendemain^ . „„ 

leur arrivée, acte le signal de luttes qui ont W> 

procès correctionnel. , -M n m a*- , 

Les concierges disent : le plomb est un objet M ,
o0

b 

l 'écoulemeul des eaux ; les Lambart répondent . 
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 sauriez d'abord, messieurs, dit M"" Alt-
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 vous
 sauriez n auoru, messieurs, un M— AII-

J | fout 4 Lambart sont d'une malpropreté imagiuai-

ote, fl
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jr tous les locataires de la maison, qui disent 

que 

l'aire 
.'est une horreur et que, c'est bien une vraie horreur 

en
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 :
 Ménagez vos termes, madame Aliquote ; ayez 

de hgi'ii a «b 
jtc comme moi, nous ne sommes pas ici dans 

vu
tre

 ï0
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 . Voilà encore des compliments à monsieur, 

i
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rait donc une endroit bonne à tenir les 

^"iSei lés plus grossières, à votre dire? 

lis aveedignité devant le Tribunal 

*ripré»«teB« : Lambart, taisez-vous. 

; ,mW
l

 '■
Jc me concluil 

*• ̂ ffijuistrature ; que madame en fasse autant. 

tu «ortie™ : Je me plais à croire que j'ai une tenue 

.«•tueuse ; enfin, je laisse monsieur pour ce qu'il est, 

^ reprends le fil d'où j'en étais, qui est donc la mal-

^rete de monsieur, ainsi que de son épouse et de mes-
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 fils, que c'est à qui sera le pire d'eux tousse ; 
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 nui suis propre comme celui qui l'a inventé, que si 
m
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 vo

viez
 ma lo pe > loul est ballant, mes

 plat», mes as-
V
°ttes c'est fourbi, qu'on se mirerait dans le cul de ma 
•"mite je leur dis: «Monsieur, madame, ça ne peut 

Wa
 aller comme ça ; depuis que vous êtes ici, la maison 

:
 infamie ; si vous abusez du plomb, comme vous 

Finalement, 
est une 

le jour en question, M. Lambart répond à mes justes 

«ILuons P
ar me clin
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"e vieille sorcière ! 

'[il nie maltraite d'une giffle qui est, comme vous voyez, 

I snrocédés galantes et délicates de monsieur, que je ne 

Qualifiera' pas davantage. 
lambart : Monsieur le président je ne me pas tout ce 

•
 conc

erne le plomb, mais nous sommes des gens dis-

tingués eslimés du quartier, surtout mon épouse qui est 

mie
 femme comme il faut. 

La femme Jhquote : Comme il laut; elle est mise com-

me une volupié, je ne dis pas, mais les farbalas ne fait pas 

le comme il faut, elle est très sale. 

M. le président: Taisez-vous à votre tour. 

Le prévenu : Madame m'a exaspéré par ses invectives, 

i'ai perdu ma dignité et je me suis oublié au point de l'ap-

peler vieille sorcière, mais elle ne pourrait pas prouver le 

soufflet; je suis un honnête homme, bon citoyen, ayant 

toujours manifesté de mes opinions politiques pour l'ordre 

el la prospérité de ma patrie; ayant une conscience pure, 

sans peur et sans reproche... 

Le prévenu est arrêté dans sa propre apologie par M. 

le président, qui prononce contre lui une condamnation à 

une simple amende de 5 fr. et aux dépens pour tous dom-
mages-intérêts. 

—Au moment de mourir, la mère du sieur Geulelte, 

canonnier au 7° régiment d'artillerie, légua à son fils une 

montre en or dont elle s'était servie pendant de longues 

années. C'était là une précieuse relique que le jeune artil-

leur conservait avec le plus grand soin ; jamais il ne s'en 

séparait. La nuit, il l'enveloppait avec une excessive pré-

caution, et la cachait sous sou oreiller. Cependant, il ar-

riva qu'un malin Geulelte ne trouva plus sa montre. C'é-

tait donc pendant son sommeil que le voleur avait habile-

ment dérobé ce bijou, et ce voleur ne pouvaitêtre que l'un 

des hommes de la chambrée. Il questionna ses camarades, 

elles soupçons de tous se portèrent sur l'artilleur Charroi, 

qui, dès le matin, s'était esquivé du fort de Vincennes, et 

qui ne 

.'enir tpie 

n avait pas répondu au premier appel de sa compagnie 

Le jeune Geulelte, désolé de celle perle, se mit à la re-

crwrcne de Charroi, qu'il finit par rencontrer dans une 

auberge des environs de Vincennes. « Enfin, lui dit-il je 

o trouve; c est toi qui a volé ma montre. » A cette vio-

lente apostrophe, Charroi répondit par d'énergiques dé-
négations, et pour venger son honneur outragé, il mena-

çait le plaignant d'un duel. «Non, répondit Geulelte, pas 

de duel avant que je n'ai retrouvé la montre de ma mère » 

Celte temete produisit un grand effet sur Cliarrel, 

se défendit alors que faiblement. « C'est un sou 

nia pauvre mère m'a laissé à son lit rie mort, reprit 

plaignant tout en pleurs; les soupçons se portent sur toi 

seul ; rends-moi ma montre, je t'en supplie, personne n'en 

saura rien. » Clmrrel semb a stupéfait; tes dénégations 

s'affaiblirent devant la douleur de Geulelte ; un aveu sor-

tit de sa bouche. « Allons, dit-il, ne pleure pas comme 

ça, on la retrouvera, ta montre, >. et à l'instant il indiqua 
l'endroit où il était allé la cacher. 

Les deux artilleurs rentrèrent immédiatement au fort de 

Vincennes ; Charrel conduisit Guelette vers le coffre à 

avoine, souleva cet ustensile, et, regardant derrière, il s'é-

cria avec éionnement : « Malheur ! nous sommes volés, la 

montre n'est plus là! » Geulette, de plus en plus désolé, 

voulut chercher encore en déplaçant le coffre. Tandis que 

les deux artilleurs se livraient à des recherches, M.Legros, 

capitaine au régiment, vint à passer et leur demanda ce 

qu'ils faisaient là. Geulelte ne put retenir ses plaintes, il 

révéla à son supérieur le vol dont il était victime. Les ré-

ponses de Charrel ne satisfirent point cet officier, qui, 

aussitôt, le fit mettre en arrestation. Par suite de ces faits, 

Charrel a été traduit devant le 1' Conseil de guerre, pré-

sidé par M. le lieutenant-colonel Niol, sous l'accusation 
de vol envers mi camarade. 

L'accusé, interrogé par M. le président, avoue qu'il a 

volé celle montre et en témoigne son repentir. 

Geulette est entendu par le conseil ; il raconte avec émo-

tion la conversation qui a eu lieu entre lui et l'accusé ; il 

indique les recherches qui ont été faites dans lè régiment 
pour retrouver la mon Ire; tout a été inutile. 

M. le président, à l'accusé : Vous l'entendez, les re 

cherches n'ont eu aucun résultat. C'est vousqui l'avez vo-

lée et vendue en ville. Failes connaître la personne qui l'a 
achetée? 

L'accusé -. Mon colonel, j'ai avoué le vol, je m'en recon 

nais coupable, et j'en témoigne tout mon repentir; mais je 

puis vous assurer que je n'ai pas profité de ce vol. Cela 

est si vrai que Geulette peut dire lui-même qu'il m'a trou 

vé vendant un pantalon pour payer la dépense que j'avais 
faite à l'auberge. 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouvernement, 

soutient l'accusation qui est combattue par M" Dumesnil 

Le Conseil déclare Charrel coupable de vol envers un 

camarade, et le condamne à la peine de trois années d'em-

prisonnement, par application de la loi du 15 juillet 1829 

ÉTRANGER. 

A NGLETERRE (Londres). — Sous ce titre : Meurtre horri-

ble dans la Cité, le Globe contient le récit suivant : 

« La victime de l'allenlat que nous allons rapporter 

est une jeune femme de vingt-cinq ans, Marie Horler, et 

l'auleur présumé du crime est son mari, Henri Horler, ou 

vrier cordonnier, qui est à peu près de l'âge delà victime 

Depuis leur mariage, qui remonte à une armée environ, ils 

habitaient un logement dans Sun-Street, 76, mais il paraît 

qu'à raison des habitudes d'intempérance du mari, ils vi-

vaient fort mal ensemble. La malheureuse femme avait, à 

ce qu'il paraîl, des habitudes sédentaires; c'était une fem 

me sobre et pleine d'attentions, qui ne la mettaient pas 

toujours à l'abri des violences de son mari. Celui-ci la irai 

luit parfois avec une extrême violence ; cela est arrivé au 

point que des amis avaient conseillé à sa femme de le 

quitter, et que samedi elle s'ëlàit réfugiée dans Dorsct-

Slreet, cliez,une tante qui écrivit de suite à sa mère de-
meurant à Bail). 

« Lundi, la mère arriva à Londres et s'occupa des pré-

paratifs nécessaires pour emmener sa lil'e a Rath. Horler, 

qui eut connaissance de ce projet, arriva chez la tunle avec 

les signes d'une grande colère, en apparence du moins, 

et dit qu'il allait consulter la police et requérir son assis-

tance pour empêcher ce départ, li se rendit en effet au 

bureau de Bisbogale-Slrcet, et il paraissait très irrité de 

la détermination prise par sa femme, de partir avec sa 

mère. Sa femme, sans doute pour le calmer, lui promit de 

■énoncer à ce projet, s'il voulait, de son côté, s'engager à 

ne pas continuer ses mauvais traitements. La mère se re-

tira emportant la pensée qu'elle emmènerait sa fille le len-

demain par le premier train qui partirait pour Balh. 

« Ce qui se passa durant celle nuit, il est difficile de le 

savoir avec certitude. Vers sept heures, ie lendemain ma-

tin, la mère.vint dans Sun-Street, et appela sa fille. Ne re-

cevant pas de réponse, elle entra dans la maison, vint jus-

qu'à la chambre où était sa fille et frappa plusieurs fois à 

la porle.— Qui est là? demanda Horler. —La mère répon-

dit qu'elle demandait sa fille, et elle appela celle-ci à plu-

sieurs reprises. La porte ne s'ouvrit pas, et Horler dit à 

sa belle-mère de se tenir tranquille et de ne pas tant crier. 

Celle-ci attendit encore quelques instants, puis descendu 

"escalier, et là, elle eut comme un pressentiment que sa 

fille avait été assassinée. 

» Elle courut aussitôt au bureau de police pour y faire 

connaître ses craintes, et le hasard voulut qu'elle s'adres-

sât à l'agent Dixon, le même qui, la veille au soir, avait 

reçu les confidences de S. Horler. Elle revint avec lui vers 

la maison, et, au moment où ils y arrivaient, Horler se 

disposait à en sortir : Oh ! infâme, s'écria la mère, tu as 

assassiné nia fille! — U ne répondit rien, et paraissait 

ivre, à ce qu'a dit depuis l'agent Dixon. La mère insistait 

avec énergie pour savoir de lui où était sa fille, si elle 

était ou non dans la maison , il répondit enfin : elle est en 

sûreté, j'ai passé la nuit avec elle... elle est saine et 
sauve. 

« Dixon le pressa de donner à cette malheureuse mère 

des renseignements plus rassurants sur sa fille, que, sans 

cela, il allait, lui, procéder à une enquête dans la maison. 

Horler répondit qu'il ne pouvait rien dire de plus. 

« La mère alors, ne pouvant plus maîtriser ses inquié-

tudes sur le sort de sa fille, et Dixon dit à Horler que s il ne 

s'expliquait pas plus clairement, il allait le conduire au 

bureau de police; ce qui fut fail immédiatement. Puis l'a-

gent Dixon revint pour procéder à l'examen de la cham-

bre où devait se trouver la femme Horler. Rien n'y indi-

quait du désordre, et l'enquête faite auprès des voisins ne 

révéla aucun bruit qui, pendant la nuit précédente, eût 

pu exciter ses soupçons. On avait entendu les époux 

Horler dans la soirée ; puis Horler était sorti le matin, à 

six heures, et était rentré vers sept heures. Il paraissait 

être allé s'enivrer dans un cabaret du vjisinage. 

« L'agent Dixon ayant porté son attention sur des vê-

tements déposés sur le lit, remarqua que le drap avait été 

ramené sur le traversin, et un cerlain désordre qui le 

frappa le prépara à la scène horrible qui allait 1 epouvan 

1er en découvrant dans le lit le corps de celle malheureuse 

femme, dont la tête était presque séparée. Li blessure 

faite au cou élait horrible, et la mort avait dû être instan-
tanée. 

« Dans la matinée, Horler a été renfermé dans une cel 

Iule de Mansion-house, pour lui donner le temps de dis 

siper son ivresse. On l'a mis ensuite dans un cabriolet, et 

pendant le trajet, il s'entretenait avec l'agent chargé de lo 

conduire. « Je sais ce que j'ai fait, disait-il, et je dois su-

bir la peine de mon crime. Je vous dis la vérité ma femme 

et moi nous avions arrêté le projet de nous détruire. Elle 

devait me tuer el je devais la tuer. (Shcwas to destroyme 

and i was to deslroy hcr. ») H faulobserver que ceci est dit 

par un homme dont l'ivresse n'est pas complètement dis-

sipée.) Chacun de nous devait trieffauire avec un cou-

teau. Au moment où j'avais commencé à lui couper le 

cou, elle s'écria : «Arrête, je vais te dire où sont tes 

rasoirs; tu auras plutôt fait et je serai plus promplement 

affranchie de mes misères. » 

« Il a ajouté que sa femme élait descendue du lil quand 

1 avait achevé de lui couper le cou. 

« Amené devant les aldermen Finis et Copehind et mis 

en présence des frères de sa femme, il donne des explica-

tions inintelligibles, et les magistrats remettent à plus tard 

examen auquel il devra être soumis. 

« On disait que, depuis leur mariage, les époux Horler 

étaient sans cesse en querelle. » 

Le lendemain, Horler était en élat de soutenir un inter-

rogatoire devant M. l'aldeman Finis. On a enlondu divers 

témoins, et notamment l'agent Lhxon, qui a reproduit la 

version que nous rapportons plus haut. Horler a été ren-

voyé à la prison de Newgate, où il attendra la session de 

la Cour centrale criminelle. 

son trere, M. Dalloz, ancien député, et M. A. Dalloz, 

viennent de publier le tome XXVI de leur grand ouvrage: 

Législation, doctrine el jurisprudence. Faivre, rue de 
Semé, 34. 
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FONDS ÉTRANGERS. 

5 OiO belge, 1840.. 101 
— — 1842.. — 

4 1(2 — 
Napl. (G. Rotsch.). . — 
Emp. Piém. 18S0.. 100 
Piémont anglais. ... 100 — 
Rome, 5 0[0 100 1)2 
Empr. 1850 101 -

50 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de, la Ville... 
Emp. 23 millions. . . — — 
Emp. 50 millions... 1105 — 

j Rente de la Ville. . . 
| Caisse hypothécaire. — — 
| Quatre Canaux — — 
| Canal de Bourgogne. 
| Banque foncière.... 1000 — 

VALEURS DIVERSES. 

I H.-Fourn. de Mono.. — —■ 
| Lin Cohin — — 
| Gaz français 1225 — 
I Tissus de lin.Marber. 860 — 

CHEMINS DE FER COTÉS ATT FARÇUET. 

1500 
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543 

375 
882 
8")7 
937 
783 
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Monternau à Troyes. 365 
Ouest 775 
BlesmeelS-D.àCray. 593 
ParisàCaen et Chéri). 660 
Dijon à Besançon... 620 
Paris à Sceaux 2i7 50 
Bordeaux à la Teste. 
Montpellier à Cette. . 

50 | Dieppe et Fécamp. . . 
50 | Grand'Combe , 

— | Gharlerov , 

300 — 

337 30 

Saint-Germain 
Versailles (r. g.) 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon. 
Strasbourg à Bàle. . . 
Nord.. 
Paris à Strasbourg. . 
Lyon à Lyon 
Paris à Avignon. . . . 

La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. Le bâton. 

— L'Odéon donne aujourd'hui dimanche : Richelieu, les 
Filles sans dot. Cette soirée commencera par les Folies amou-
reuses de Regnard. 

— T HÉATRE-LÏRIQUE. — Aujourd'hui dimanche, 2 e repré-
sentation de la Perle du Brésil, le beau drame lyrique

1
 de Féli-

cien David. 

— Plusieurs journaux ont annoncé la démolition du Casino-
Paganini pour faire place à une voie nouvelle et à un 
cercle militaire ; les directeurs du Casino-Pagauini peuvent 
affirmer qu'il n'y a rien de vrai dans ces bruits. 

Ventes immobilières. 

AUOIEXCE DES CRIÉES. 

MAISON RUE DES POSTES. 
Etude de M1 PÉROWMU. avoué à Paris, rue 

Bourbon Villeneuve, 35. 
Vente a l'audience des criées du Tribunal civil 

de la seine, le mercredi 1" décembre 1852, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Postes, 
7, contenant 414 mètres. 

Mise à prix: 25,000 fr. 
Produit net : 1,796 fr. 

S'adresser : 

A M' l*ÈRO\'XE, avoué poursuivant; 
M' Démanche, notaire, rue de Coudé, 5; 

M. Isbert, rue du Faubourg-Montmartre. 

(7310) 
84, 
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Et 
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3" 
4' 
5« 
6e 

7« 
8= 
9' 

10» 
11" 

12-

13" 

1P 

15' 
-16' 
17< 

Forêt du Quartier, 314 35 31 66,860lges, 27. 
Forêt de Bois Sec, 135 3i 16 36,200 
Bois de Sauvalier, 60 96 36 23,493 1 

Forêt de Pigouelle, 168 45 12 319,926 
Bois dit le Courret, 16 09 38 10,243 
Bois de Dinagand, 160 5156 67,376 
Bois dit la Merlanche, 79 59 72 28,815 
Bois dit les Petites-Besses, 23 06 55 12,157 
Forêt du Vernet, 445 32 65 290,511 
Portion de la forêt do 

Vic-le-Comte, 87 42 29 63,126 
Portion de la forêt de 

Vic-le-Comte, 181 22 52 137,389 
Portion de la forêt de 

Vic-le-Comte, 263 28 61 206,154 
Portion du massif de 
Vic-le-Comte, 347 87 04 235,747 

Bois de Serpanoux, 98 21 52 87,797 
Bois de Glame, 130 22 48 80,917 
Forêt du Maucher, 202 33 46 180 000 

«ude de M" 
A RELLEVILLE. 

JOLLY. avoué à Paris, rue Fa 
vart, 6, 

l'audience des 
,„„ — «ni uc m oeiue, ie mercredi 1" décembre 
18«, deux heures de relevée, 

Total des mises à prix : 1,967,120 

v
Mite sur licitation, en'l'audience des criées du I §7^ 9^"îë"il« avec les 12" et 13 

! ribu «al civil de la Seine, le mercredi 1 " 

,.
u

'«ae UAIM)\ siseàBelleville, rue des Aman-
diers, 80. 

Mise prix 20,000 fr. 
(7318) 

mnm À BELLEVILLE. 
tl

udede M- JOLIiY, avoué à Paris, rue Fa-

VP«._ vart, 6. 
>entesur l'audience des ° ul surenchère du sixième, eu 

Sein
Sa

'i
S

'
es

 '""mobilières du Tribunal civil de la 
'.p 'e jeudi 2 décembre 1*52, en deux lots,. 
Uù «Eux TKUaiAIXS situés a Belleville, 

''"P-sse Saint-Laurent. 

_ Mi.^es à prix 
premier lot : 

ï "dixième lot : 
idre .vser

 : 

Audit M» 

A H» Ca 

1 0,500 fr. 
5,900 fr. 

Les 5e , 6%7«, 8", 9% 11% 12% 13", 14% 15* et 16 
lots seront d'abord vendus isolément, puis ils se-
ront réunis, savoir : le 5e avec le 6% le 7e avec les 

le 1 4* avec les 
15e et 16% et enfin ces six derniers ensemble, et 
une nouvelle adjudication aura lieu sur une mise 
à prix composée des prix réunis de la première 
adjudication, ou de la réunion des mises à prix 
sus-indiquées. Dans le cas où aucune adjudication 
partielle n'aurait été prononcée, et si, sur ces lots 
ainsi réunis, aucune enchère n'est portée, les ad 
indications partielles seront définitives. 

Il suffira d'une enchère pour que l'adjudication 
soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris : 
l'As* »aî ^i 'JTSî^lI», notaire, rue ISasse-du 

Rempart, 52, dépositaire du caliier d'enchères et 
des titres de propriété; 

2° A l'administration des biens et affaires de 
maison d'Orléans, rue de Varennes, 55. 

Et sur les lieux : 

A M. Tardif, inspecteur à Randan. (7162) 

JOI.IiV, avoué poursuivant; 
lou, Vmav et Tronclion, avoués. 

(7319) 

RES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

^1°ME DE RÀNDÀH, 

tis
> sise .T 1 ' 0", en la cll0II

'hre des notaires de Pa -
^ '

 C1|
àtelet, 1, par le ministère de 

bre
 188"» ? • ,!*> ''

uu d
'
eux

> le mardi 30 novem-
Ues "" dl > 

S 1 du iESliiî'f llont ,a
 désignation suit, dépen-

I^menis ,1„ Puy- le-Lèm-.e et de l'Allier. 

(7275) Et à M' Mestayer, 
I Saint-Marc, 14. 

notaire à Paris, ruel 
(7283) * 

TERRAINS A PARIS. 
liquidation do l'ancien Comptoir 

d'escompte des Entrepreneurs de Bâ-

timents, rue Saint-Georges, »3 . 

Adjudication en la chambre des notaires de Paris, 
parle ministère de M" HUlLlilER et 1MJ-

Oljlt, le mardi 30 novembre 1852, à midi, 
1° De«« LOTK lie TKMUAI ^N, contenant, 
plus petit, 225 mètres, el le pins grand 555 mè-
es, situés à Paris, et ayant façade sur ies rues 

Fontaine-Saint-Georges el Pigale, et sur les rues 
Duperréet Pierre-Lebrun projetées; 

2° Et de <U ATKK IiOTS DBS TERRAINS 

e contenances analogues, situés à Paris, dans les 
rues projetées Hossuet et Fénélou, entre la rue La-
martine et la rue do la Tour-d'Auvergne. 

Mises à prix de 13,600 fr. à 49,000 fr. 
On adjugera même sur une seule enchère. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" A II

e
 llUIELIEH, notaire, rue Taitbout, 

29; 

2° A .11 »UFOUR, notaire, rue des Filles-St 
Thomas, 15 ; 

3" A M" Thion de la Chaume, notaire, rue Laf-
fitte, 3; 

4° Au siège de la liquidation, rue Saint-Geor 
ges, 27. (7276) * 

et 

aujUdieaii 
LOT 

1" p, 

.r le duc de toontpensier. 
oirn lien en 17 lot-. 

CONTENANCES, MISES A 

orê
' de Balai

 hl a
'
 c

"
 MUX

' 

DLSIGXATiON. 

212 57 » 100,409 

TERRAINS A PARIS, 
Liquidation de l'ancien Comptoir 

d'Escompte de» Entrepreneurs de Bit 

timents. rue Nalut-beorge», 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa 
ris, par le ministère de HB' THIOfV E»E 

t'IB ICUe, le mardi 30 novembre 1832, àmid 
1° De «ICATUE B,0'FN B»1S TERRAINS 

situés à Paris, rue de Clicliy et rue d'Amsterdam 
deux de ces lots contiennent 477 ni. 52 c. cliacu 
et les deux autres contiennent 427 m. 52 c. cha 
cun. 

Ils doivent porter les nos 77 et 79 sur la rue de 
Clichy ; 

El les n"" 91 et 91 bis sur la rue d'Amsterdam ; 
2° El D'UN TERRAIN situé à Paris, rue de 

Londres, 56, contenant 908 ni. 71 c. 

Mises à prix : 
33,800 fr. pour chacun des lots contenant 477 

mètres 52 centimètres ; 
32,000 fr. pour chacun des lots contenant 427 

mèires 52 centimètres ; 

90,000 fr. pour le terrain rue de Londres. 
On adjugera même sur une seule enchère. 
S'adresser pour les renseignements : 

i" A II" TIBBON DE L.1 CBIAU.HE, notai-
re, rue L'-ffilie, 3 ; 

2° Au siéirc de la liquidation, rue Saint-Geor-

FORÊTS DE CRÉCY ET D 'AR-
ntlfflJUtlK 

Dépendant du Domaine de 

Mgr IiE DUC DE SIO.VJTPeNSIER. 

L'adjudication, en la chambre des notaires d 
Paris, des FORÊTS DE CRKCV et D'A U 
MAINVItiEIERS qui avait été annoncée pour 
le mardi 16 novembre 1852, est remise au mardi 
30 du même mois. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris, 

1° A M* DBSTBXD, notaire, rue Basse-du-
Bempart, 52, dépositaire du cahier d'enchères et 
des titres de propriété ; 

2° A l'administration des biens et affaires de 
maison d'Orléans, rue de Varennes, 55; 

Et sur les lieux : 

A M. de Trizay, inspecteur, à Tournan. 

(7274) * 

Â
céder de suite, bonne étude de notaire, belle 

résidence!!! S'adr. 4, place de la Bourse, 
maison de la poste, Office général d'annonces. 

(7420) 

LA COMPAGNE GÉNÉRALE 
des inventeurs demande un correspondant dans 
toutes les villes de France et de l'étranger pour le 
placement d'articles brevetés. — S'adresser franco 
au directeur, 177, rue Montmartre. (7369) 

PASSEMENTERIE BïtOÛERIES 
BADET , rue Rainbuleau, 89, au 1". Maison spé 

ciale pour la fabrication des articles de BRODERIES 

et de PASSEMENTERIE en or, argent et soie, néces-
saire à la tenue officielle de la MAGISTRATURE et des 
services administratifs. Coiffures,.épées, ceinurons 
et boutons d'uniforme. — PRIX DE FABRIQUE. 

(7310) 

Draps pour v> jt )«rin spécial., 333, r. St-Mar-
vètenients de ifAiflLi, tin, maison DUBOIS jeune. 

(7403) 

Ë
HŒ yrtreju élève de Favarger, cours d'écriture 

t fkUUIl pour les dames, rotonde Colbort. 

(7376) 

CHEMIN aé
er ST-ET1ENNE A LYON. Liqueur savoureuse de F. MULLER , seule prépa-

MM. les actionnaires sont prévenus que l'asseni-
 l

'
ali

°
11
 efficace pour purifier la mauvaise haleine 

blée,générale ordinaire, prescrite par l'article 39
 el fixer dans ia ,K

>
ucho

 8
oat

 agréable et per-
des statuts, pour le deuxième semestre 1852, aura estant. 45, rue Neuve -des-Pelits-Champs, 45. On 
ieu le lundi 20 décembre prochain, à midi, dans expéaie. 

la salle Sainte-Cécile, rue de la Cbaussée-d'Aiitin, 

TROIS MAISONS A PARIS 
ET MAISON DE CAMPAGKfS. 

A vendre par licitation entre majeurs, après le 
décès de M. G..., en la chambre des notajres, par 
le ministère de M' IMIEVÏAT, le 14 décembre 
1852 : 

1° MAISON rue Saint-Antoine, 170 et 172. 
Bevenu : 17,850 fr. -

Mise à prix : 245,000 fr. 
2° MAISON rue Saint-Louis au Marais, 75. 

Revenu : 5,000 fr. 
Mise à prix : 73,001) fr. 

3° MAISON rue do Cliarenton, 54. 
Bevenu : 3,205 fr. 
Mise à prix : 38,000 fr. 

4" MAISON à Saiut-Maur, avenue des Maron 
mers, 6. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M. Grapin, à Saint-Maur, rue du Chemin 

de-Terre; 2° à M. Gentil, à Charonne, rue Saint 
André, 50; 3° à M e Dechamps, notaire à Vincen 
nés; et 4° à M" PReSTAT, notaire à Paris, rue 
de la Monnaie, 19, dépositaire du cahier des char-

(7306) * 

rue 
49 bis. Ceux de MM. les actionnaires de capital ou 
d'industrie qui, aux termes des articles 40 et 42 
des statuts, réunissent les conditions nécessaires 
sont invités à vouloir bien se rendre à la présente 
convocation. Les actions dont les transferts n'ati 
raient pas plus de quinze jours de date, ne peu 
vent, aux termes du règlement, donner droit de 
faire partie de l'assemblée générale. Le dépôt des 
actions au porteur devra être fuit au moins quinze 
|ours à l'avance, au bureau de l'agence centrale, à 
l'aris, rue de Lille, 123, où 1rs caries d'entrée se-
ront délivrées à partir du 15. (7411) 

•ASTÎLLES ORIENTALES .iSZ. 
Pour enlever l'odeur du cigare, purlfiêr l'haleine, 
'rix : la boite, 2 fr.; la 1/2 boite, 1 fr., chez J.-P. 

Laroze, ph., rue Nve-des-Pelits-C.liamps, 26, Paris. 

(7130) , 

HOUILLÈRES DE LOîlG-PENDD. 
MM. les gérants ont l'honneur de convoquer en 

assemblée générale extraordinaire MM. les action-
nains de la compagnie de Long-Pendu pour le 
mercredi 1" décembre proclia n, à midi, au domi-
cile de M. Leduc, agent de la compagnie, rue d< 
Provence, 74, à Paris, art. 28 des statuts, 

A l'effet de prendre connaissance d'une amodia-
tion desjiiiues de la compagnie, de nommer une 

r toutes modifications 

DEUX FAISONS CONTINUES , 
SISES A PAR.ÎS, rue Saint-Honoré, IIO, 112. 

Adjudication définitive, le mardi 14 décembre uOuyelle'gérauce, cl d'apporté 
1852, en la chambre des notaires de Paris, par le aux statuts. 

ministère de HT l'IET, l'un d'eux, Il faut être porteur de dix actions pour assister 
De deux MAISONS contignës, situées à Paris, aux assemblées et pour avoir voix delibéralive (nr 

rue Saint Honoré, 110 et 112, d'un produit net ticle 29 des statuts) 
de 11.260 fr., susceptible d'augmentation, ainsi 
que le constatent les états de produits antérieurs 

à 1818. 
Mise à prix pour les deux maisons reunn 

200,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. . 

S'adresser à M" 1*1 KT, notaire u Paris, ruel 

DA'; IPnîUHS? Dflesc " am "s . ph-, hi'. s. g. d. g., 
rUiluUlTIMj R

-
 ST

 ANDRÉ- DES -A RTS, 1, PARIS. 

Liq. économique, agréable, inolTen-df, s'appliq". au 
pinceau, change en récréation lo nettoyage des cui-
vreries, nettoie » métaux. Flac. 75 c. Ait. ("Dépôts.) 

(4727) 

NETTOYAGE DES TACHÉS 
SUR LA SOIE ET, TOUTES LES ÉTOFFES 

Par la HIÎNZ5NE-COLLAS. 

8, rue Dauphine, à Paris. — 1 fr. 25 o. le flacon. 

Enlève le» lâches produites par 'es corps fçras, eommo 
suif, bougie, peinture, crasse foi mua aux. meuble! et 
aux vêlements. Ce liquide s'emploie sur toutes les étoffes 
«ans laisser de cerne, sans nuire au luslro ni aux cou-
leur» 1rs plus tendres. Il sert h notto.ver à neuf les gants 
de peau. Se trouve en province dans les premières mai-
sons de parfumerie. — Médailles do Londres et de la So-
ciéle d'engouragement. B. s. g. d. g.

 V
;;1C") 

Les aeliuns devront être dépo posées a avance. 
(7412). 

Thérèse, 5; 

CHARGE D'AVOUÉ l-iL^Zr: 
MM. Fichon pere et fils, 21, r. de Ni Banque. (AIT.; 

(7396) 

ri ii YDR0CLYSI 
pisTOn Qi rcs-nn, IM imige m Hlaasi 
des. Ane. maison A. PETIT, inv. Ses Cl j 

pour lavements et 
lnj«el.je( continu, 
fonctionna d'une 
eule main sans 

ni cuir ; b fr. et au-
<op., r. de la Cité, 19. 

(G82I>) 



GAZETTE DES TRIBUNAUX BU 21 NOVEMBRE 1858 

LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE DE VIDEGOQ FILS AÎNÉ, ÉDITEUR, LIBRAIRE DE LA COUR DE CASSATION ET DU TRIBUNAL DE COÎIMERCE DE LA SEINE 
Bue Soufflo*, «° i, près la Faculté de Uroif, Paris. 

trntlf, ou Exposition méthodique dos princi- 1 lies Codes «le la République française, 

précédés de la Constitution de 1852, édition cli-
chée, tenue toujours au courant des changements 
de la législation, par M. Teulet, avocat à la Cour 
d'appel de Paris; 1852, 1 beau vol. in-8°, pa-
pier collé. 8 fr. 

Les mêmes, 1 vol. in-18, caractères neufs. 5 fr. 
Les mêmes, 1 joli vol. in-32 (format de poche) 5 fr. 

On vend séparément dans le format in-32 : 

Code civil, précédé de la Constitution. 1 fr. 
«Do«le«le procédure civile. 1 fr. 
Code de commerce. 75 c. 
Codes d"in*triiction criminelle et pénale, 

1 vol. 1 fr. 
Les Codes expliqués par leurs motifs, par des 

exemples et par la jurisprudence, avec la solu-
tion, sous chaque article, des difficultés, etc., 
suivis de Formulaires, par M. Rogron, secré-

[

L
 taire en chef du parquet de la Cour de cassa-

tion; 9 forts vol. in-18. 

Se vendent séparément : 

Code civil expliqué, 14e édit. 2 vol. 12 fr. 
Code de procédure civile expliqué, 9e édit. 

2 vol. 12 fr. 
Code decommerce expliqué, 8* édit. 10 fr. 
Codes d'instruction criminelle et pé-

nal expliqués, 4 e édit. 2 vol. 15 fr. 
Coiles forestier, tle la pèclic et «le la 

chasse expliqués, 1 vol. 8 fr. 
lie Code rte la chasse se vend seul 4 fr. 
Code polïti«iue, 1 vol. in-18. 6 fr. 
lies Co«ies français, expliqués par le même 

auteur, 3e édit. 2 vol. in-4°. 35 fr 
les Codes français annotés, offrant sous 

chaque article l'état complet de la doctrine, de 
la jurisprudence et de la législation, par MM 
Teulet et d'Auvilliers, avocats, et M. Sulpicy, 
procureur delà République; nouvelle édition, 
2 in-4. 40 fr. 

Commentaire sur le Code civil, conte 
nant l'explication de chaque article séparément, 

l'énonciation au bas du commentaire des ques-
tions qu'il a fait naître, les principales raisons 
de décider pour et contre, etc., par M. Boileux, 
jugea Blois, 6' édit., considérablement augmen-
tée, 6 in-8. 45 fr. 

Code civil annoté des opinions de tous les au-
teurs qui ont écrit sur ce Code, etc., par MM. La-
haye et Waldeek-Rousseau;2e édit., 1 in- 4. 28 fr. 

Œuvres «le l'othier, annotées et mises en 
corrélation avec le Code civil, par M. Bugnet, 
processeur à la Faculté de droit de Paris; 
10 in-8. 80 fr. 

Xotcs élémentaires sur le Code civil, 

travail contenant l'explication des termes tech-
niques, la filiation des idées et la discussion des 
questions de principes, par M. Berriat-Saint-
Prix, docteur en droit; 3 in-8. 22 fr. 50' 

Traité du V«»isinage ,par Fournel ; 4' édit., 
revue par M. Tardif, avocat, 2 iu-8. 15 fr. 

Commentaire sur la loi des succes-

sions, par Chabot ; édit. augmentée par M. 
Mazerat, docteur en droit, 2 in-8. 10 fr. 

De la révocaUon «les actes faits par 

le débiteur en fraude des droits du créan-
cier, par M. Capmas, professeur à la Faculté de 
Droit de Toulouse ; in-8. 3 fr. 50 c. 

Dictionnaire «le procédure civile et 

commercinle, contenant la jurisprudence, 
l'opinion des auteurs, les usages du Palais, le 
timbre el l'enregistrement des actes, leur tarif, 
leurs formules, etc., par M. Bioche, docteur en 
droit, 3« édit., 6 in-8. 48 fr 

Nouveau formulaire de procédure ci-
vile, commerciale et criminelle, nouvelle édit., 
par le même, 1 in-8. 7 fr. 50 c 

Dictionnaire des juges de pasx et de po-
lice, ou Manuel théorique et pratique en matière 
civile, criminelle et administrative, par le mê-
me, 2 in-8. 16 fr 

Théorie de la procé«lure civile, précé-
dée d'une introduction, par Boncenne et Bour-
beau, doyen et professeurs delà Faculté de Poi-
tiers, 6 in-8. 45 fr. 

Traité «l«;s surenchéri;», contenant la lé-
gislation, la doctrine, etc., par M. Petit, prési 
dent à Douai, 1 in-8. 7 fr. 50 c 

Tarif général de» actes de procédure, 

expliqué par le rapprochement des textes, etc. 
par MM. Teulel et Loiseau, 3' édit., 1 in-8. 6 fr 

«Journal des Tribunaux de cou* nier 

ce, renfermant l'exposé complet de la jurispru 
dence et de la doctrine des auteurs en matière 
commerciale, publié par M. Teulet et M. Cam-

berlin, secrétaire de la présidence du Tribunal 
decommerce. Pour Paris, 10 fr., la province, 

1 1 fr. 50 c. 

Corps des lois commerciales, ou Re-
cueil complet des lois et règlements généraux, 

édits, etc., actuellement en vigueur sur le com-
merce de la France, par Rouen, continue par 

M. Vincent, avocat, 2 in-8. 12.tr. 
Concordance entre les Codes «le com-

merce étrangers, les lois commerciales 

étrangères de 60 pays, et le Code de commerce 
français, suivi d'un tableau des usances et jours 
de grâce, par A. de Saint-Joseph, juge, 1 in-4. 

30 fr. 
Cours de droit commercial maritime, 

d'après les principes et suivant l'ordre du Code 
de commerce, par lîoulav-Paty, 4 in-8. 20 fr. 

Manuel «les agents consulaires français 
et étrangers, contenant : 1° la juridiction des 
consuls; 2° la théorie consulaire, etc., par M, 
Moreuil, 1 in-8. 8 fr, 

Institutes de droit commercial fran-

çais, avec des notes explicatives du texte, par 
Delvincourt; 2' édit., 2 in-8. 15 fr 

Traité «les Failliten et RanqiterouteN, 

de Boulay-Paty, suivi de quelques observations 
sur la déconfiture; entièrement refondu par M 
Boileux, juge à Blois, 2 in-8. 15 fr. 

Manuel «les juges de commerce, ou Re-
cueil de documents, etc., les plus usuels du mi 
nistère des juges, par M. Casse, secrétaire de la 
présidence du Tribunal de commerce de la Sei 
ne, 5 e édition, précédée de la comptabilité cen-
trale des faillites établie du Tribunal de la Sei-
ne, par M. Jauet, chargé de cette comptabilité, 
{ in-8. 7 fr. 50 c 

Commentaire de la loi du i:t décem 

bre sur la contrainte par corps et du 
tarif du 24 mars 1849, par M. Durand, avocat 
1851; 1 iu-8. 6 

Traité des délits et contraventions 

«le la parole, rte l'écriture et de la 

presse, par M. Ghassan, 1" avocat-général 
Bouen ; 3e édit., 3 in-8. 20 fr 

Manuel complet «le médecine légale 

par MM. Briand, Chaudé et Gauthier de Clau 
bry ; » édit., 1 in-8, 10 fr 

Eléments rte droit public et adminis 

IV. 

de rentrée, prononcés par M l» **''
,M

>i-s 

rcur-général à la Cour de cassa in
1
,'.''''

 l>roc
»-

texte des arrêts depuis 1830 g» .«* le 
clusiveniont; 11 m-8 H '»-"1 S.J 1 ^ 

79 f. Les tomes X et XI séparément 
Théorie du droit 

françals ,esprit des Constitutions ,1 

de 1852, par M. Berriat-Sai .a-Priî 

16 fr. 

1 in-8 18SJ . 

Institutes coutumiéres rte EOVK *
 FR

' 

Manuel de plusieurs et diverses règles Wt °
u 

et proverbes, du droit coutumier et nîus ?
s 

naire de la France, avec les notes de Laur?i 
nouvel eedit., augmentée, par M. Dupin X ; 

Laboulaye; nouvelle édit., 2 in-12 i,S> 
Essai sur la symbolique «lu Droit 

cédé d'une introduction sur la poésie du'i
Pré

" 
primitif, par M. Chassan, ex-avocat-sénér

0
i°'

1 

Bouen; 1 in-8. „, a 

Etudes sur les cou' urnes, 

docteur en droit; 1 in-8. 

9 fr 
Kli

mrillh
' 

juge ; 1 in-12 
pesdu droit public positif, avec l'indication des 1 Réquisitoires, plaidoyers 
lois à l'appui, pur M. Foucarl, professeur da | 
droit administratif à la Faculté de Poitiers; 
3" édit., 4 in-8. 27 1V. 50 c. 

Traité «lu droit International privé, 

pur M. Fœlix, avocat à la Cour d'appel, 2 e édit. 
1852; 1 in-8». 9 fr. 

Recueil «les Constitutions qui ont régi la 
France dispuis 1791 jusqu'à ce jour, par M. Teu-
let, 1 in-8". 3 fr. 50 c. 

Traité de la législation des travaux pu-
blics et de la voirie en France, par M. Husson, 
chef de division à la préfecture de la Seine, 2' 
édit., 1851, 2 in-8°. 14 fr. 

Dictionnaire de droit public et admi-

nistratif, par MM. Le Bat de Hsghilot cl Huart 
Delamarre, 2 e édit., 2 grands in- 8°. 20 fr 

De la responsabilité des notaires, ou 
Exposition de la Jurisprudence en matière de 
Dommages Intérêts, qui peuvent être réch 

contre les Notaires, par M. Pagès, juge à 
noble, 1 in-8". 4 fr. 

Cours «le notariat, suivi d'un tarif alphabé-
tique el raisonné des droits d'enregistrement et 
d'hypothèques, par M. Augan, notaire; 3" édit., 
2 in-8». 16 fr. 

Explication historique «les institutes 

d «lu-Uuicii. avec le texte, la traduction 
en regard, par M. Ortolan, professeur à la Fa-
culté de droit de Paris, 5e édit., 2 in-8. 15 fr. 

Histoire «le la législation romaine, 

par le même, 1 in-8. 5 fr 
Institutes «le l'empereur dustinien, 

traduites en français avec le texte en regard 
édition publiée par MM. Blondeau et Bonjean, 
2 in-8. 12 fr. 

Chrestomathie. ou choix de textes pour un 
cours élémentaire du droit privé des Romains, 
par M. Blondeau ; édit. suivie d'un Appendice, 
par M. Giraud, 1 in 8. 11 fr 

Traité «les actions, ou Exposition historique 
do l'organisation judiciaire et de la procédure 
civile chez les Bomains, par M. Bonjean, avocat-
général à la Cour de cassation, 2 iu-8. 15 fr 

Aphorisme!» de «Iroit, classés suivant l'or- |f
ran0

 déport aux personnes qui le demandent 1~ 
dre des matières des nouveaux Godes avec les I affranchissant leurs lettres. — Des facilité: ' 

arrêts et la doctrine des auteurs, par M. Fous, | paiement sont accordées. (7282) 

atit 
De l'Assistance judiciaire accordée 

indigents, par M. Dorigny, avocat, 1852, 1 j„ 

2fr tn"' 
Traité de la liberté individuel!» -

"usage de toutes les classes de citoyens par'»* 
nffînièrps nvncnt 9 in -8 ' r .M. 

U fr. 
Coffinières, avocat, 2 in-8. 

Manuel du procureur «le la Rénuhii' 

que el du substitut, par M. Massabia,, 
avocat général à Bennes, 3 in-8. 22 fr. 50 

Guide pour l'étude des examens a 
droit, par M. Berriat-Saint-Prix, 3° §JU* 

1 in
-
18

' , 2 fr. 50
 c

' 
Revue de législation et de jurisprn' 

dence, publiée par une société de juriscon" 
suites français et étrangers, sous la direction et 
avec, le concours de MM. Wolowski, Troplon» 
Gli. Giraud, Laboulaye, Faustin-IIélie, Ortolan' 
Prix de la collection, compris l'aimée 1851 et 
la table.

 2àJfr 

Abonnement annuel pour Paris, 20 fr. 
parlements, 22 fr. ; l'étranger, 20 fr. les dé-

lie Catalogue général de ma librairie eut env 
»„„ d„ •>■— -->-- — — : le e 

J. LMLOIS ET C'\ 
Boulevard Montmartre), 2, 

A PABIS. 

(Affranchir. 

TTE C ACTIONS Ail PORTïlj 
DE 

5© fraflicsc 

ROCEEV.&n» MONTMARTRE, », PARIS.' 

Société pour l'armement «le €ïMfflJAWTE navires destinés HUX grandes Pèches. 

Premier versement. 
2' id. . 
3' id. . 

10 fr, 

20 

20 

CLOTURE DE L ÊSVIISSI0N1DES ACTIONS DÉCEMBRE PR0CHA 
La clôture de l'émission des Actions de la FLOTTE COMMERCIALE est fixée au 1

er
 décembre 

prochain. Lés souscripteurs qui voudront recevoir immédiatement des titres sont invisés à faire 
sur-Ie-clianip les deux premiers versements et à retirer ces titres définitifs. 

Les actions restant à placer seront réparties du 1" au 5 décembre entre les souscripteurs qui 

adi esseront franco une demande à l'Administration en s'engageant à faire les deux premiers 

versements au plus tard le 5 décembre, et le troisième le 1" janvier prochain. 

Les actions sont de H>€l fr- et au porleur; les deux premiers versements, formant un tôt il de 
30 fr., sont exigibles immédiatement; le troisième, le 1

er
 janvier 1853. 

Garantie d'intérêt i) 5 p« IOO sur les primes aee«:»r*lées par le Gouvernenient.» 
(7416) 

PATE ET SIROP NUTRITIFS DELAR0I 
Composés avec la quintessence des meilleures substances animales alimentaires, sans aucune matière médicamenteuse et sans addition de gélatine. Cette PATE et ce 

SIROP, doués de propriétés éminemment St'TEÏTIVB^, sont recommandés : aux Malades, aux Convalescenis, aux personnes maigres et etiétives, à celles qui éprou-
vent cm ont éprouvé de grandes perles sanguines ou humorales, comme après l'accouchement, les hémorrhàgies et les flux de toule espèce; aux jeunes filles qui commen-
cent à se former ; aux enfants de tous les âges ; aux personnes qui usent fréquemment de l'organe vocal, et enfin aux Voyageurs. 

Voir la Notice «iul accompagne cliaqne Boîte et chaque Flacon. 

Prix : S fr. la B©îte lie PATE. — Flacons ûe ^IROP il 9 et | fr. 
Dépôt central, à Paris, 40, rue VIVÎENNE, cl chez tous les Pharmaciens de la France et de l'Etranger. (^Affranchir.) 

(7440) 

M. DE FOY 

DEPOT 

ï 

RUE mm% 
Paris. 

INNOVATEUR -FONDATEUR 
ROE 

d'Enghf en , 
49. 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société 
démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOIÏUGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE 

MARIAGES 
parce que c 'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

Année. 

profe investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris,' tels que MM. CHAIXVEST-ANGE DELANGLE" BERCER' PTILLET PAILUR» 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée par M ' de FOY à sa maison'de France et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille neuvent donc continuer à s'adresser, en 
toute sécurité, à M. de FOY , qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M de FOY seul a la clef —Un mvstère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.— Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur.) 

E» publication légale de» Acte* de Société e*t obligatoire, pour l'année 1S5*. «tans In tlAZBTTH HUM TaSBUNAUX , I,H DROIT et le JOIIBNAE URNHRAE «'AFFICHES. 

Tente» mobilière*. 

VENTf.S PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Une maison sise àMontrouge, route 
de Chatilloo. 

Le 21 novembre. 
Consistant en comptoirs, série de 

mesures, brous, verres, etc. (7220) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 

Le 23 novembre. 
Consistant en chaises, labiés, bu-

rp.au, cheminée prussienne. (7321) 

Consistant en tables, bureau,fau-
teuil, glace, comptoir, etc., (7322) 

SOCIETES. 

D'un acte sous seing privé en 
date à Paris, du huit novembre 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré, il apperl : que la société 
formée entre Adolphe-Louis-l'aul 
(iAUDAHD, fabricant d'articles de 
voyage, demeurant rue Saint-De-
nis, 257, et Augusie-Alphonse VRO-
LANÛ, uialletier, passage Jouffroy, 
37, tous deux i Paris, pour lu com-
merce d'urlie.lea de voyage, sous la 
raison sociale GAUDAUD et VRO-
LAND, cl pour vingt ans, a éle dis-
soute à dater dudit jour huit no-

vembre mil huit cent cinquante-
deux, et que Gaudard a été nommé 
liquidateur. 

Pour extrait : 
GAUDARD, V ROLAND , (5760) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du neuf novembre 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré à Paris, le onze novembre 
mil huit cent cinquante-deux, folio 
172, reclo, case 6, par Delestang 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes de décime. 

Il appert : que M. Edme-Jules 
BAUDRY, négociant, demeurant à 

Paris, rue de Bourbon-Villeneuve, 
n° 45 ; 

Et M. Louis RADENEZ, fleurisle, 
demeurant à Paris, rue deBourbon-
Villeneuve, a° 52 ; 

Ont formé enlreeux une société 
en nom collectif ayant pour objet 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de fabricant de Heure artifi-
cielle», situé rue du Faubourg-Si-
Denis, 23, où sera le siégo de la so-
ciété. 

La raison sociale est J. BAUDRY 
et L. RADivNFX 

Les deux associés ont la signa-
ture sociale et peuvent gérer et ad-
ministrer. 

L'apport social de M. Baudry eal 
de mille francs. 

La durée de la société est de cinq 

années, qui commenceront le pre-
mier décembre mil huit cent cin-
quante-deux, et finiront le premier 
décembre mil huit cent cinquante-
sept. 

Pour extrait : 
Certifié conforme, 

J. BAUDRY. (5702) 

T8IBCSAL DE COMUiSKtl, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prenOre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Fa8!51tait-. 

OECLA HATIONS DE FAILLITES. 

lugemens du 19 NOv. 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LAMAN (Valentin-Jo-
seph), nid de dentelles, rue Mont-
martre, 168; nomme M. Cheuvreux 
juge-commissaire, et M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic provi-
soire (N° 10702 dugr.). 

Du sieur NIVET (Jean-Augustin), 
doreur sur bois, passage Verdeau, 
27; nomme M. Boudaille ju(ie-eom-
missairc, et M. Héron, rue Paradis-
Poissonnière, 55, svndic provisoire 
(N° 107U3 du gr.) 

CONVOCATIONS DU CESANCIBHS 

Sont invité' i le rendrt au Tribuital 

de commerce ie Pari», laite det xi 
tembUn dei faillitet, MM. Ittertan-
ciert : 

VÉIUFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Delà dame RACT (Susanne-So-
plne-Elisahelh Herbelin, épouse de 
Honoré), couturière, rue Vivienne 
26, le 26 novembre à 9 heures fN» 
10642 du gr.); 

Du sieur LÉP1NE (Louis-Fran-
çois), cordonnier-boîtier, rue du 
Kaub.-St-Denis, 46, lo 26 novembre 
a 1 heure (N" 1062s du gr.)

; 

Du sieur GUILLOU (Benjamin), 
faïencier, à Montmartre, rue dévis-
se, 7, le 25 novembre à 10 heures 
(N» 10556 du gr.); 

four être procédé, tout la prési-
dence de U. le juge-commiisaire aux 
vérification et affirmation de 'leun 
créancet : 

«OTA . H est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour le» vé-
rification et atllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CAILLEDX, négociant, 
rue des Beaux-Arls, 3 bis , le 26 no-
vembre à 9 heures (N° 10553 du 
gr.)-

Du sieur LEPRINCE ( Félix-
Adrien), md boulanger, faub, St-
Denis, 141, le 26 novembre à 9 heu-
res (N« 10564 du gr.); 

Du sieur COMH1EH (Louis-Clau-
de), quincaillier en détail, rue Sl-

Antoine, 158, le 26 novembre à 9 

heures (N* 10503 du gr.); 

Pour entendre le rapport det syn-

dics tur l'étal de la faillite et délit é-
ter -ur la formation du concordat, 
ou, s'il y a Heu, s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
tur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MANSUY (Jean-Alexandre), épicier, 
rue de Mulhouse, n. 7, sont invi-

tés à se rendre le 25 novembre à j 

10 heures très précises, au pa-
1 

lais du Tribunal decommerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, enlendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
surl'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10435 du gr.). 

^AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sanl l'union de la faillite du sieur 
CAVEL (Joseph-Eugène), commis», 
(le routage, a l.a Yilletle, place Ma-
roc, 3, en relard de faire vériller et 
d'afllrmer leurs créances, sont invi-
tés à se rendre le 26 novembre à 3 h., 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'allirmation de 
leurs dites créances (N° 10535 du 
gr.) _____ 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BOUTE1LI.ER (Félix), 

anc. maître d'hôtel garni , rue 
Louis-le-Grand, 24, peuvent se pré-
senter chei M. Huet, syndic, rue 
Cadet, 6, pour toucher un dividen-
de de 5 p. 100, sixième répartition 
(N 1- 8757 du gr.). 

ASSEMBLÉES Dt) 22 NOVEMBRE 1852. 

NEUF HEURES : Garnier, ent. de ma-
çonnerie, synd. — Paul, fab. de 
casquettes, clôl. — Kiévet, voitu-
rier, id. — llloc, nég. en nouveau-
tés, conc. 

MIDI : Dauphin et Levéque, géogra-
phes, rem. àhuit. —- Guiot, voilu-
rier, id. — Moufle, nég., redd. de 
coin pies. — Delacour etCailleux, 
laitiers, alllrm. après union. 

UNU HEURE : Caron, fab. de cris-

laux.dôt. — Chèzé, md de mo-
des, id — Qnéru, md de para-
pluies, id. — Goumy dit Chapelle, 
pierrqs taillées, id. — Faure, Dar-
clie et C-, machines à vapeur, id. 

TROIS HEURES i |2: Lccamus et Vi-
neau, teinturiers, clôt. — Leguay, 
Doublet el Gti denrées coloniales, 
id. — Doublet, denrées colonia-
les, id. — Paul, anc. tapissiers, 
conc. — Lemonnier, md de vin3, 
rem. a huit. 

séparation*. 

Demande en séparation de bien» 

entre Caroline- Aimée DJOT -

Pierre-Frédéric-Alexandre w 

REL, rue Guénégaud, 25, a fa 

— looss, avoué. ^ 

wéc«>» et inbumatl»
0

*' 

Du 18 novembre 1852. -R 7. 

berl, 43 ans, rue de Penll '^v7
e
|j 

— Mme Lavallard, 31 ans, 1 ne " 
Michodière, 11. — M. Merlin, ' ^ 
rue de laSourdière, 10. — Mme_' ^ 
nel, 34 ans, rue Papillon, 10.

 rfte
, 

Greenouch, 51 ans, rue Laïaj
 ie 

27.— Mme veuve Mainoi, .
p

j, 
Lancry, 16. - M. Houdm, y

 59 
rue Rambuteau, 66. — M. > «- ;

 i% ans, rue Cullure-Sle-Callieruu., 

- M. Leclerc, 42 ans, imP"»
8
*
 rll

e 
Claude, 4. — M. Braun, ss ans, -
de la Chaussée-des-Minunw, •

 r
. 

Mme Kugler,84 ans, rue ai
 S) 

gogne, 43. - Mme i W<*r
 Vt

,
r
-

passage du Commerce, 3- . '
 L9

,-

wl, 39 ans, rue Sl-Hyac i< ll.e
ab
V 

M
;
 Fréeuot, 62 ans, rueGuy-Lao 

L68ér
H .VuDOUlN. 

Enregistré à Paris, le Novembre 1852 F» 

Peçu deux francs vingt centitneg, décime compris 

'MPRIMKRIE DE A. GUYOT, RUE .NEUVE-DES-MAT1IURINS, 18. 
?our légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le maire du f •rrondissemen». 


